
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 447 9 mars 2011

SOMMAIRE

Adma A.G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21415
Agence et Bureau de Consultance techni-

que, ingénieurs-conseils . . . . . . . . . . . . . . . . 21455
AltaFund General Partner S.à r.l. . . . . . . . . 21424
Alya Consulting S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21456
Audiolux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21415
Aurea Finance Company . . . . . . . . . . . . . . . . 21415
Compagnie pour le Développement Indus-

triel S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21413
Converter Technologies Holding S.A. . . . . 21438
Cordite Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21438
Credem International (Lux) . . . . . . . . . . . . . 21411
Dexia Banque Internationale à Luxem-

bourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21410
Dorado Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21455
Doushan S.A., SPF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21416
Dover Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . 21431
Emerging World Portfolio . . . . . . . . . . . . . . 21430
Eucalyptus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21416
Fidelity International Real Estate Fund

Company 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21431
Fidelity International Real Estate Fund Ge-

neral Partner S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21417
Fondation Paul Finet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21422
Gestion et Productions Promotionnelles

S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21441
G.I.S.H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21441
G.M.P. Group . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21414
Goldhand Europe S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21441
Greyland Holding Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21454
Groupe 555 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21419
Groupe Adeo & Cie Valadeo . . . . . . . . . . . . 21412
H51 S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21456
Handelsbanken Funds . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21410
H.B.H. S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21442
H&F Wings Lux 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 21443

H&F Wings Lux 2 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 21447
H & F Wings Lux 3 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 21447
HSH Global Aircraft I S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 21453
HSH Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . 21453
Huevo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21450
Interfund Sicav . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21411
IPC - Portfolio Invest VII . . . . . . . . . . . . . . . . 21422
IPC - Portfolio Invest VIII . . . . . . . . . . . . . . . 21422
IPC - Portfolio Invest XI . . . . . . . . . . . . . . . . 21419
IPC - Portfolio Invest XII . . . . . . . . . . . . . . . 21419
IPC - Portfolio Invest XIII . . . . . . . . . . . . . . . 21419
IPC - Portfolio Invest XIV . . . . . . . . . . . . . . . 21422
IPC - Portfolio Invest XIX . . . . . . . . . . . . . . . 21416
IPC - Portfolio Invest XVI . . . . . . . . . . . . . . . 21417
IPC - Portfolio Invest XVIII . . . . . . . . . . . . . 21419
IPC - Portfolio Invest XX . . . . . . . . . . . . . . . 21417
IPC-R.B. Vermögensfonds . . . . . . . . . . . . . . 21423
IREAT S.A., International Real Estate and

Art Trading S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21410
KTI S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21433
Lille Storm SPF S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21443
MNS S.C.I. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21450
Perecom S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21455
Realty International Lloyd S.A. . . . . . . . . . . 21438
Soparim S.A. Holding . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21448
Soparim S.A.- SPF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21448
Surface Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21412
UBS Luxembourg Diversified Sicav . . . . . . 21412
Veco & Partners Holding S.A. . . . . . . . . . . . 21418
Vespucci Sub Finance S.à r.l. . . . . . . . . . . . . 21433
von der Heydt Vermögensverwaltungs-

fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21417
von der Heydt Vermögensverwaltungs-

fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21417
W.P. Stewart Holdings Fund . . . . . . . . . . . . 21413

21409



L U X E M B O U R G

Dexia Banque Internationale à Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 6.307.

Nous avons l'honneur de convoquer Mesdames et Messieurs les actionnaires de Dexia Banque Internationale à Lu-
xembourg, société anonyme, en

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu au siège social de la banque, immeuble l'«Indépendance», 69, route d'Esch, Luxembourg, le mardi 29 mars

2011 à 11.00 heures .

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'administration sur les opérations et la situation de la société pour l'exercice 2010.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes arrêtés au 31 décembre 2010.
3. Décharge à donner aux administrateurs.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

Pour pouvoir prendre part à l'assemblée générale, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de se conformer
à l'article 19 des statuts et de déposer leurs titres pour le 23 mars 2011 au plus tard à notre siège social ou auprès d'une
de nos agences au Grand-Duché de Luxembourg.

Les procurations devront êtres déposées à notre siège social ou auprès d'une de nos agences au Grand-Duché de
Luxembourg pour le 25 mars 2011 au plus tard.

Luxembourg, le 1 er mars 2011.
Pour le Conseil d'administration
François Narmon
Président

Référence de publication: 2011027070/6/26.

IREAT S.A., International Real Estate and Art Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 57.116.

Les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 25 mars 2011 à à 15:00 heures au siège social à Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011027075/696/17.

Handelsbanken Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1229 Luxembourg, 15, rue Bender.

R.C.S. Luxembourg B 22.175.

You are hereby convened to attend the

ORDINARY GENERAL MEETING
of Handelsbanken Funds, which is going to be held on April 1st, 2011 at 2.45 p.m. at the Head Office, 15 rue Bender,

L-1229 Luxembourg, with the following agenda:

Agenda:

1. Presentation of the reports of the Board of Directors and of the Auditors.
2. Approval of the Balance Sheet and the Profit and Loss account as at December 31st, 2010.
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3. Discharge to be granted to the Directors for the financial year ended December 31st, 2010.
4. Allocation of results.
5. Election of the Directors and Auditors for the ensuing year.
6. Any other business

The shareholders are advised that no quorum for the items of the agenda is required and that the decisions will be
taken at the majority vote of the shares represented at the Meeting and voting Each share is entitled to one vote.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2011028486/33/20.

Interfund Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 17A, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 8.074.

Les Actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des Actionnaires qui se tiendra à Luxembourg, 17a, rue des Bains, le 29 mars 2011 à 10 heures du matin.

Ordre du jour:

- Rapports du Conseil d'Administration et des Réviseurs d'entreprises.
- Présentation et approbation des Etats des actifs nets et des Etats des opérations des compartiments, clôturés au

31 décembre 2010;
Présentation et approbation du Bilan et du Compte de Pertes et Profits globalisés de la SICAV, clôturés au 31
décembre 2010.

- Décharge à donner aux Administrateurs.
- Nominations statutaires.

Les Actionnaires désirant assister à l'Assemblée peuvent demander une carte d'admission auprès des banques énu-
mérées ci-après:

- Fideuram Bank (Luxembourg) S.A. Luxembourg

- Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, Luxembourg

- Kredietbank S.A. Luxembourgeoise, Luxembourg

- BGL BNP Paribas Luxembourg, Luxembourg

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011030609/24.

CREDEMLUX, Credem International (Lux), Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 10-12, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 11.546.

Les Actionnaires sont convoqués à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra par devant Notaire le 25 mars 2011 à 11.00 heures au siège social de la Société sous rubrique avec
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification des statuts
1) Modification de l'article 21 alinéa 2 des statuts pour le libeller comme suit:
"Cette assemblée générale annuelle ou ordinaire se tiendra le troisième mardi du mois d'avril à onze heures du matin."

2. Divers

La décision concernant le point de l'ordre du jour sub 1) requière un quorum de 50% et sera prise à la majorité des
2/3 des actions présentes ou représentées à l'Assemblée.

Sont admis à assister ou à être représentés à l'Assemblée Générale Extraordinaire tous les actionnaires nominatifs
inscrits dans le registre des actionnaires au moins douze jours francs avant la réunion.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l'assemblée générale par un mandataire, actionnaire ou non.
Luxembourg, le 09 mars 2011. Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011030610/1913/21.
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Groupe Adeo & Cie Valadeo, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 64.283.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à :

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 6 avril 2011 à 14.00 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Examen du rapport de gestion du gérant.
2. Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2010.
3. Affectation des résultats au 31 décembre 2010.
4. Décharge au gérant quant à l'exercice sous revue.
5. Nomination du réviseur externe jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice 2011.
6. Divers.

Le gérant.

Référence de publication: 2011030616/17.

Surface Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 36.727.

Messieurs les Actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra en date du 25 mars 2011 à 15 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport de gestion et du rapport du commissaire aux comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010
3. Décharge au conseil d'administration et au commissaire aux comptes
4. Nominations statutaires
5. Délibération conformément à l'article 100 de la loi sur les sociétés commerciales
6. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011034587/506/17.

UBS Luxembourg Diversified Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 83.346.

The shareholders of UBS Luxembourg Diversified Sicav are invited to the

ANNUAL GENERAL MEETING

of the company that will take place at its registered office on the  25 th March 2011  , at 11:00 a.m. with the following

Agenda:

1. Report of the Board of Directors and of the Auditor
2. Approval of the annual accounts as of November 30, 2010
3. Decision on the allocation of the results
4. Discharge to be given to the members of the Board of Directors and to the Auditor
5. Statutory elections
6. Auditor's mandate
7. Miscellaneous

The latest version of the Annual Report are available free of charge during normal office hours at the registered office
of the Company in Luxembourg.

Every shareholder is entitled to participate to the Annual General Meeting. He / she may be represented by a third
party through written proxy.
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In order to participate to the Annual General Meeting, the shareholders need to deposit their shares at least at 4 p.m.
five (5) business days before the date of the Annual General Meeting with the Custodian Bank, UBS (Luxembourg) S.A.,
33A avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg or at any other appointed paying agent, at the latest. There will be no
requirement as to the quorum in order for the Annual General Meeting to validly deliberate and decide on the matters
listed in the agenda; resolutions will be passed by the simple majority of the shares present or represented at the meeting.
At the Annual General Meeting, each share entitles to one vote.

If you cannot attend this meeting and if you want to be represented, please return a proxy, dated and signed to UBS
FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A. 33 A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg by fax followed by mail at least
five (5) business days before the date of the Annual General Meeting to the attention of the Company Secretary, fax
number +352 441010 6249. Proxy forms may be obtained by simple request at the same address.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2011034586/755/32.

Compagnie pour le Développement Industriel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 13.889.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 4 avril 2011 à 15.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du commissaire aux comptes.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011034588/755/18.

W.P. Stewart Holdings Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 117.524.

The

ANNUAL GENERAL MEETING

of Shareholders of W.P. Stewart Holdings Fund (the "Company"), will be held at 3.00 PM (local time) on 25 March
2011 at the offices of Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A., 2-8 Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg
for the following purposes:

Agenda:

1. To approve the annual report comprising the audited accounts of the Company for the period ended 31 December
2010 and to approve the auditors' report thereon;

2. To allocate the result of the fiscal year ended 31 December 2010. The Board of Directors proposes to the Meeting
to appropriate the result of the fiscal year ended 31 December 2010 for reinvestment in the Company;

3. To discharge the Directors with respect to the performance of their duties during the period ended 31 December
2010;

4. To elect Mr. Mark. D. Bergen as Director, replacing Mrs. Susan G. Leber, for a term to expire at the next Annual
General Meeting of Shareholders which shall deliberate on the annual accounts as at 31 December 2011;

5. To appoint Ernst & Young S.A. as independent auditors of the Company for the forthcoming fiscal year;
6. To transact such other business as may properly come before the meeting.

Voting:

Resolutions on the agenda of the Annual General Meeting will require no quorum and will be taken at the majority of
the votes expressed by the shareholders present or represented at the Meeting.
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Voting Arrangements:

Holders of shares that are not registered in the Company's shareholders register who want to attend the Meeting are
required to deposit a written declaration at the registered office of the Company no later than 23 March 2011. This
written declaration needs to be issued by their bank or allied institution of Euroclear Nederland where the shares of the
Company are held in custody, stating the name of the shareholder and the number of shares held in his/her name, and
shall serve as ticket of admission to the Meeting. Once such declaration is issued, those shares will be blocked for further
trading until after the Meeting.

Shareholders who will not be able to attend the Meeting to vote in person may be represented by power of attorney,
the form of which is available at the registered offices of the Company and the Principal Distributor.

Copies of the 2010 annual report of the Company are available (free of charge) at the registered offices of the Company,
the Fund Agent, and the Principal Distributor.

Principal Distributor

W.P. Stewart Asset Management (Europe) N.V.

WTC Amsterdam Airport

Schiphol Boulevard 189

1118 BG Schiphol, The Netherlands

Tel: +31 20 201 4985 / Fax: +31 20 201 4988

Email: info@wpstewart.nl

Fund Agent

Theodoor Gilissen Bankiers N.V.

Keizersgracht 617

1017 DS Amsterdam

The Netherlands

Tel: +31 20 527 6735 / Fax: +31 20 527 6550

Email: corptgb@gilissen.nl

Registered Office

Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.

c/o Corporate and Legal Administration

BP 403

L-2014 Luxembourg

Tel: +352 474 066 6226

Fax: +352 474 066 6503
Luxembourg, 9 March 2011. The Board of Directors .

Référence de publication: 2011034589/755/58.

G.M.P. Group, Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 38.380.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 18 mars 2011 à 9.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011028481/795/15.
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Aurea Finance Company, Société Anonyme.

Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 47.028.

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires d'Aurea Finance Company se tiendra le vendredi 18 mars 2011 à 16 heures au siège de la société, 50
rue Basse à Steinsel avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice écoulé.
2. Rapport du Réviseur d'Entreprises sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2010.
3. Approbation des comptes arrêtés au 31 décembre 2010 et quitus aux administrateurs pour leur gestion.
4. Répartition du bénéfice net distribuable.
5. Election des administrateurs pour une période s'écoulant de la date de cette assemblée jusqu'à l'assemblée annuelle

statuant sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2011.
6. Divers.

Les actionnaires ayant l'intention d'assister à cette assemblée sont priés de bien vouloir en aviser la société par lettre,
télécopie ou téléphone au moins une heure avant l'ouverture de ladite assemblée.

Référence de publication: 2011025793/1593/19.

Adma A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-5401 Ahn, 7, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 100.100.

Sie werden hiermit zu einer

ORDENTLICHEN HAUPTVERSAMMLUNG

der Aktionäre von ADMA A.G., welche am 17. März 2011 um 11.00 Uhr am Gesellschaftssitz mit der nachfolgenden
Tagesordnung stattfinden wird, eingeladen:

Tagesordnung:

1. Berichte des Verwaltungsrates und des Kommissars
2. Vorlage und Genehmigung der Bilanz und Gewinn- und Verlustrechnung per 31.12.2009
3. Entlastung der Verwaltungsrates und des Kommissars
4. Verschiedenes

Im Namen und Auftrag des Verwaltungsrates.

Référence de publication: 2011027071/16.

Audiolux, Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 12, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 27.301.

Les actionnaires de la société anonyme AUDIOLUX sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu jeudi, le 17 mars 2011 à 11.00 heures, au siège social, 12, rue Léon Laval à Leudelange, à l'effet de délibérer
sur les points suivants:

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport de gestion de l'exercice clôturé au 31 décembre 2010
2. Lecture du rapport du réviseur d'entreprises
3. Approbation des comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2010
4. Affectation du résultat
5. Décharge aux administrateurs
6. Nominations statutaires
7. Désignation du réviseur d'entreprises
8. Rémunération pour les administrateurs
9. Autorisation pour la société d'acquérir ses propres actions

10. Divers
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Les actionnaires qui désirent assister à cette assemblée doivent, conformément à l'article 9 des statuts, déposer leurs
titres pour jeudi, le 10 mars 2011 au plus tard, auprès de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat ou de la Dexia Banque
Internationale à Luxembourg.

Les actionnaires peuvent se faire représenter dans les conditions déterminées par l'article 9 des statuts; les procurations
doivent être déposées auprès des mêmes banques lundi, le 14 mars 2011 au plus tard.

Pour le Conseil d'administration
François TESCH
Président

Référence de publication: 2011029010/6583/29.

Eucalyptus, Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 54.769.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires qui aura lieu exceptionnellement le 17 mars 2011 à 10h30 au siège social de la société avec l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Constatation et approbation du report de la date de l'Assemblée Générale Statutaire ayant pour objet d'approuver
les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31 décembre 2009.

2. Présentation et approbation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ainsi que du rapport de contrôle
du Commissaire relatifs à l'exercice clôturé au 31 décembre 2009.

3. Approbation du bilan arrêté au 31 décembre 2009 et du compte de profits et pertes y relatif; affectation du résultat.
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire pour l'exercice de leurs mandats durant l'exercice clôturé au

31 décembre 2009.
5. Divers.

Pour prendre part à cette assemblée, Messieurs les actionnaires sont priés de déposer leurs actions au porteur cinq
jours francs au moins avant la date de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire au 23 Val Fleuri à Luxembourg.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011027762/565/22.

Doushan S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 41.199.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 17 mars 2011 à 16.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2010.
4. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011029011/1023/16.

IPC - Portfolio Invest XIX, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021506/11.

(110025068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

von der Heydt Vermögensverwaltungsfonds, Fonds Commun de Placement.

Die Änderungsurkunde des Verwaltungsreglements zum 1. März 2011 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister
von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

von der Heydt Kersten Invest S.A.

Référence de publication: 2011021443/9.

(110025041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

von der Heydt Vermögensverwaltungsfonds, Fonds Commun de Placement.

Das konsolidierte Verwaltungsreglement zum 1. März 2011 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Lu-
xemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

von der Heydt Kersten Invest S.A.

Référence de publication: 2011021444/9.

(110025042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

IPC - Portfolio Invest XX, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021507/11.

(110025070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

IPC - Portfolio Invest XVI, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021508/11.

(110025074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Fidelity International Real Estate Fund General Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 134.863.

Il est noté:

1. que depuis le 30 juin 2008, le siège social de FIL (Luxembourg) S.A. (anciennement Fidelity Investments Luxembourg
S.A.), gérant personne morale de la Société, est désormais situé au 2a, rue Albert Borschette, L-1021 Luxembourg;

2. que M. Marc Wathelet et M. Claude Hellers, gérants personnes physiques de la Société, sont domiciliés profession-
nellement depuis le 30 juin 2008 au 2a, rue Albert Borschette, L-1021 Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Référence de publication: 2011032651/14.

(110037933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Veco & Partners Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 65.548.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

Monsieur Diego Giuseppe LISSI, administrateur de société, né à Viganello (Suisse), le 10 avril 1945, demeurant à
MC-98000 Monaco, 31, avenue des Papalins (Principauté de Monaco),

ici représenté par Monsieur Denis BRETTNACHER, employé, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg,
15, boulevard Franklin D. Roosevelt, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après
avoir été signée “ne varietur” par le mandataire et le notaire, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec
lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter:

1) Que la société anonyme “VECO & PARTNERS HOLDING S.A.”, (la "Société"), établie et ayant son siège social à
L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Franklin D. Roosevelt, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, section B, sous le numéro 65548, a été originairement constituée sous le dénomination sociale de “VECO GROUP
HOLDING S.A.”, suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence de Luxembourg, en date du 27
juillet 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 736 du 12 octobre 1998,

et que les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Jean-Paul HENCKS, notaire alors de résidence à
Luxembourg, en date du 25 septembre 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro

2) Que le capital social est fixé à quarante mille euros (40.000,- EUR), représenté par quatre cents (400) actions de
cent euros (100,- EUR) chacune.

3) Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, est le seul propriétaire de toutes les actions de la Société.

4) Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, agissant comme actionnaire unique (l'"Actionnaire Unique"),
prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.

5) Que l'Actionnaire Unique se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins pouvoirs d'établir, de signer,
d'exécuter et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui est nécessaire ou
utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte.

6) Que l'Actionnaire Unique déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif présent et futur de la Société.

7) Que l'Actionnaire Unique déclare qu'il reprend tout l'actif de la Société et qu'il s'engagera à régler tout le passif de
la Société indiqué à la section 6.

8) Que l'Actionnaire Unique déclare que la liquidation de la Société est clôturée et que tous les registres de la Société
relatifs à l'émission d'actions ou de tous autres valeurs seront annulés.

9) Que décharge pleine et entière est donnée au conseil d'administration et au commissaire pour l'exécution de leur
mandat.

10) Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à Luxembourg à l'ancien
siège social de la Société à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Franklin D. Roosevelt.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à neuf cents euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: D. BRETTNACHER, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 décembre 2010. LAC/2010/58513. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Référence de publication: 2010174880/54.

(100201638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2010.

IPC - Portfolio Invest XVIII, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021509/11.

(110025075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

IPC - Portfolio Invest XI, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021510/11.

(110025079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

IPC - Portfolio Invest XII, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021511/11.

(110025084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

IPC - Portfolio Invest XIII, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021512/11.

(110025087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Groupe 555 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8080 Bertrange, 2, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 158.976.

STATUTS

L'an deux mille onze, le quinze février.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).
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ONT COMPARU:

1.- Monsieur Patrick LOEZ, réalisateur, demeurant à F-13012 Marseille, 14, Bd. Simian.

2.- Monsieur Christian BARTOLI, gérant de société, demeurant à F-13012 Marseille, 555, rue Saint Pierre.

3.- Madame Isabelle LOUTREL, employée de banque, épouse de Monsieur Christian BARTOLI, demeurant à F-13012
Marseille, 555, rue Saint Pierre.

Lesquels comparants sont ici représentés par Madame Peggy Simon, employée privée, demeurant à Berdorf, en vertu
de trois procurations sous seing privé lui délivrées en date du 31 janvier 2011,

lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant, resteront annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.

Lesquels comparants, ont déclaré former par les présentes une société à responsabilité limitée, régie par la loi afférente
et par les présents statuts.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et les propriétaires
de parts qui pourront l'être dans la suite, une société à responsabilité limitée régie par la loi du 10 août 1915, la loi du
18 septembre 1933 et par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet:

- l’étude, la recherche, la création, la production, la post-production, la réalisation, la préparation, l’exploitation,
l’émission et la distribution de toutes œuvres créatives, y inclus mais non limitées à des productions littéraires, artistiques,
musicales, audiovisuelles de toutes sortes, diffusées et distribuées par tous moyens, présents et futurs;

- l'édition de service de médias audiovisuels;

- la société peut agir seule ou en association avec des tiers, pour elle-même et dans l’intérêt de tiers et peut exercer
toutes activités techniques, commerciales et financières, industrielles, mobilières et immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à ces opérations;

- le tout directement ou indirectement, par voie de création de sociétés et groupements nouveaux, d'apport de
commandité, de souscription d'achat de titre ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, d’association en participation ou de
prise ou de dation en location ou location-gérance de tous biens et autres droits;

- et généralement, toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières et immobilières pouvant s’y
rapporter directement ou indirectement.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée sauf le cas de dissolution.

Art. 4. La société prend la dénomination de «GROUPE 555 S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Bertrange.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger en vertu d'un consen-
tement des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE QUATRE CENTS EUROS (€ 12.400.-), représenté par
trente (30) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1.- Monsieur Patrick LOEZ, réalisateur, demeurant à F-13012 Marseille, 14, bd Simian,
dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
2.- Monsieur Christian BARTOLI, gérant de société, demeurant à F-13012 Marseille,
555, rue Saint Pierre, dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
3.- Madame Isabelle LOUTREL, employée de banque, épouse de Monsieur Christian BARTOLI,
demeurant à F-13012 Marseille, 555, rue Saint Pierre, dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
TOTAL: TRENTE parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-
dix-neuf de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale
par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des
propriétaires des parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les trente jours à
partir de la date du refus de cession à un non-associé.
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Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués par l'assemblée
des associés.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration, de gestion et de disposition
intéressant la société, à condition qu'ils rentrent dans l'objet social.

En cas de pluralité de gérants, l'assemblée générale fixe les attributions et pouvoirs des différents gérants.

La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature du ou des gérants agissant dans la limite
de l'étendue de sa fonction telle qu'elle résulte de l'acte de nomination.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent,
dans les formes prévues par l'article 193 de la loi sur les sociétés commerciales.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 16. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société, le bilan et le compte de profits et pertes, le tout
conformément à l'article 197 de la loi du 18 septembre 1933.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 18. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amor-
tissements constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-trois des lois sur les
sociétés (loi du dix-huit septembre mil neuf cent trente-trois) se trouvent remplies.

Libération du capital social

Toutes ces parts ont été immédiatement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de DOUZE
MILLE QUATRE CENTS EUROS (€ 12.400.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Evaluation

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille Euros (€ 1.000.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentés comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en
assemblée générale et à l'unanimité des voix, ils ont pris les résolutions suivantes.

1.- Est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Christian BARTOLI, gérant de société, demeurant à F-13012 Marseille, 555, rue Saint Pierre.

2.- La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

3.- Le siège social de la société est établi à L-8080 Bertrange, 2, rue Pletzer.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.
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Enregistré à Echternach, le 15 février 2011. Relation: ECH/2011/251. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).
Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Echternach, le 21 février 2011.

Référence de publication: 2011025562/118.
(110031192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2011.

IPC - Portfolio Invest XIV, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021513/11.
(110025088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

IPC - Portfolio Invest VIII, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021516/11.
(110025298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

IPC - Portfolio Invest VII, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011021517/11.
(110025300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Fondation Paul Finet, Fondation.
Siège social: L-2920 Luxembourg, Bâtiment Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg G 142.

Fondation Paul Finet 2010
Compte courant LU80 0019 1002 9940 9000 (jusqu'au 20.12.2010)

Date N° Extrait Libellé Débit Crédit Remarques
Solde reporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 411.228.50

18.10.10 012/001 Frais bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 693,36
21.10.10 013/001 Bourse annulée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.535,00
01.12.10 014/001 Honoraires Liquidateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.563,76
13.12.10 015/001 Bourse (*) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.082,00
16.12.10 016/001 Don CISWO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64.000,00
20.12.10 017/001 Don August-Schmidt-Stiftung . . . . . . . . . . . . . . . . 170.829,17

Don ANG Droits des Mineurs . . . . . . . . . . . . . . . 170.829,16
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Frais bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 517,95
Intérêts compte à vue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 751,90

416.515,40 416.515,40

0,00

(*) montant débité deux fois par la banque (le 09/07/2010 et le 13/12/2010)
Dépenses
Bourses 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.082,00 Total dépenses:
Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405.658,33

Dons/Bourse 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406.740,33
Frais de gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.775,07

406.740,33 416.515,40
Frais de gestion
Frais bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.211,31
Honoraires Liquidateur . . . . . . . . . . . . . . . 8.563,76

9.775,07
Intérêts

Compte courant: 751,90 -
Total intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 751,90
Compte courant: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 751,90
- 751,90
Recettes
Annulation Bourse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.535,00
Intérêts: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 751,90

5.286,90

Bilan au 20 décembre 2010

Actif Eur Passif Eur
Disponible et réalisable à vue . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00

0,00 0,00

Compte d'exploitation jusqu'au 20.12,2010

Débit Eur Crédit Eur
Interventions 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406.740,33 Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 411.228,50
Frais de gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.775,07 Annulation Bourse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.535,00

Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 751,90

416.515,40 416.515,40

S. Fiançais TURK
Le. Liquidateur

Référence de publication: 2011011876/54.

(110013650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2011.

IPC-R.B. Vermögensfonds, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion coordonné au 21 janvier 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, janvier 2011.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011022755/11.

(110026814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2011.
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AltaFund General Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 159.150.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth day of February.

Before the undersigned Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:

Alta Faubourg S.A.S., a société par actions simplifiée incorporated on 12 December 2002 under the laws of France,
having its registered office at 8, Avenue Delcassé, 75008 Paris, France, represented by Mr Jean-Michel Bonzom, profes-
sionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, which, initialled "ne varietur" by the
proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed with it at the same time
with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the notary to draw up the following articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée).

ARTICLES OF INCORPORATION

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name “AltaFund
General Partner S.à r.l.” which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and
in particular by the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended (hereafter the “Law”), as well as by the
present articles of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. The Company's corporate object is to act as general partner (associé gérant commandité) of “AltaFund Value-
Add I” (the "Fund"), a Luxembourg specialised investment fund governed by Luxembourg laws and incorporated under
the legal form of a partnership limited by shares (société en commandite par actions).

The Company shall carry out any activities connected with its status of general partner of the Fund.

The Company may, furthermore, take participations, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial
or other, Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contribution,
underwriting, firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences, to
manage and develop them; to grant to enterprises in which the Company has an interest, any assistance, loans, advances
or guarantees, finally to perform any operation which is directly or indirectly related to its purpose.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its unitholders deliberating in the manner provided for the amendments to the Articles.

However, the Board of Managers (as defined below in article 10 of the Articles) of the Company is authorised to
transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.

Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a
Luxembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of
Managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 4. The Company is incorporated for an unlimited period.

Chapter II. - Capital - Units

Art. 5. The corporate capital is fixed at sixteen thousand Euro (EUR 16,000.-) represented by one hundred and sixty
(160) units. Each unit has a nominal value of one hundred Euro (EUR 100.-) each.

Art. 6. The capital may be changed at any time by a decision of the single unitholder (where there is only one unitholder)
or by a decision of the general meeting of unitholders (in case of plurality of unitholders), in accordance with article 16
of the Articles.

Art. 7. All units will have equal rights.
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Art. 8. Towards the Company, the Company's units are indivisible, since only one owner is admitted per unit. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. In case of a single unitholder, the Company's units held by the single unitholder are freely transferable.

In case of plurality of unitholders, the units held by each unitholder may be transferred by application of the require-
ments of articles 189 and 190 of the Law.

In addition, each unitholder agrees that it will not pledge or grant a security interest in any unit without the prior
written consent of the Board of Managers (as defined below).

Chapter III. - Management

Art. 10. The Company is managed by a board of managers (the “Board of Managers” and each member a “Manager”)
of at least two (2) members. The members of the Board of Managers need not be unitholders.

The Managers are appointed for an unlimited period of time. Each Manager may be removed at any time, with or
without cause, by a resolution of unitholders holding a majority of votes.

Art. 11. In dealing with third parties and without prejudice to articles 10 and 12 of the present Articles, the Board of
Managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all
administration and disposition acts and operations consistent with the Company's objects.

All powers not expressly reserved by law or by the Articles to the general meeting of unitholders fall within the
competence of the Board of Managers.

Art. 12. Towards third parties, the Company shall be validly bound by the joint signature of any two Managers or by
the signature of any person to whom such power shall be delegated by the Board of Managers.

Art. 13. Any Manager may delegate its powers for specific tasks to one or more ad hoc agents.

Any Manager will determine any such agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of
representation and any other relevant conditions of its agency.

Art. 14. The Board of Managers shall elect a chairman from among its members. The first chairman may be appointed
by the first general meeting of unitholders. If the chairman is unable to be present, he will be replaced by a Manager
elected for this purpose from among the Managers present at the meeting.

The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman or by any two Managers. Meetings of the Board
of Managers shall be held at the registered office of the Company or such other place in Luxembourg as the Manager or
the Board of Managers may from time to time determine.

Written notice of any meeting of the Board of Managers shall be given to all Managers at least three (3) days prior to
the beginning of such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the notice of the meeting. This notice may be waived by the consent in writing or by telegram, facsimile
or e-mail transmission of each Manager. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and
places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax or
email or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.

The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or represented.
The resolutions of the Board of Managers are validly adopted if approved by a majority of two thirds of the members of
the Board of Managers, present or represented. In case of ballot, the chairman has a casting vote.

The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating member
of the Board of Managers is able to hear and to be heard by all other participating members whether or not using this
technology, and each participating member of the Board of Managers shall be deemed to be present and shall be authorised
to vote by video or by telephone.

Written resolutions of the Board of Managers can be validly taken if approved in writing and signed by all the members
of the Board of Managers. Such approval may be in a single or in several separate documents sent by fax, e-mail, telegram
or telex. These resolutions shall have the same effect as resolutions voted at the Board of Managers' meetings, physically
held.

Votes may also be cast by mail, fax, e-mail, telegram, telex, or by telephone provided in such latter event such vote is
confirmed in writing.

The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by the chairman or, in his absence or incapacity to
act, by the chairman pro tempore who presided at such meeting or by any two Managers. Extracts shall be certified by
any Manager or by any person nominated by any two Managers or during a meeting of the Board of Managers.

Chapter IV. - General meeting of shareholders

Art. 15. Each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number of shares which he owns.
Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding.
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In case of one shareholder owning all the shares, he assumes all powers conferred to the general meeting of share-
holders and its decisions are recorded in writing.

Art. 16. Shareholders meetings may always be convened by any Manager, failing which by shareholders representing
more than half of the capital of the Company.

The holding of general meetings shall not be obligatory where the number of shareholders does not exceed twenty-
five. In such a case, each shareholder shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions to be
adopted and shall give his vote in writing.

Should the Company have more than twenty-five shareholders, at least one annual general meeting must be held each
year.

Whatever the number of shareholders, the balance sheet and profit and loss account shall be submitted to the sha-
reholders for approval who also shall vote specifically as to whether discharge is to be given to the Board of Managers.

Collective decisions of shareholders are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the cor-
porate capital adopt them. If that figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the shareholders
shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a majority of the
votes cast, regardless of the portion of capital represented.

However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three-quarters of the Company's corporate capital in accordance with any provisions of the Law.

Moreover, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased
only with the unanimous consent of all the shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Chapter V. - Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty first of December of each
year.

Art. 18. At the end of each financial year, the Company's accounts are established and the Board of Managers prepares
an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 19. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, charges
and amortizations represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company is
allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's corporate capital.

To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted by Law
and by the Articles, the Board of Managers shall propose that funds available be distributed.

The decision to distribute funds and the determination of the amount of such a distribution will be taken by the general
meeting of the shareholders.

The Board of Managers may however decide to pay interim dividends. In such case, the general meeting of shareholders
shall ratify the interim dividends and shall, upon proposal from the Board of Managers and within the limits provided by
Law and the Articles decide to distribute what has not been paid as interim dividends or otherwise.

Chapter VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 20. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of one of the shareholders.

Art. 21. The liquidation of the Company can only be decided if approved by a majority of the shareholders representing
three-quarters of the Company's corporate capital.

The liquidation will be carried out by one or several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders
who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII. - Applicable law

Art. 22. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31
December 2011.

Subscription - Payment

The Articles having thus been established, the above-named party has subscribed for the one hundred and sixty (160)
shares.

All these shares have been fully paid up in cash, therefore the amount of sixteen thousand Euro (EUR 16,000.-) is as
now at the disposal of the Company, evidence of which has been duly given to the notary.
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Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand five hundred Euro.

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the abovenamed person, representing the entirety of the sub-
scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1. The number of Managers is currently fixed at two (2).
2. The following persons are appointed Managers for an unlimited period of time:
- Mr Stéphane Theuriau, professionally residing at 8 Avenue Delcassé, 75008 Paris, France; and
- Mr Laurian Douin, professionally residing at 8 Avenue Delcassé, 75008 Paris, France.
In accordance with article 12 of the Articles, the Company shall be validly bound towards third parties, by the joint

signature of any two Managers or by the signature of any person to whom such power shall be delegated by the Board
of Managers.

3. The following person is appointed as chairman of the Board of Managers as provided for in article 14 of the present
Articles: Mr Stéphane Theuriau, prenamed.

4. The registered office of the Company is set at 2-8 Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le vingt-huit février.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg

A COMPARU:
Alta Faubourg S.A.S., une société par actions simplifiée de droit français constituée le 12 décembre 2002, ayant son

siège social au 8, Avenue Delcassé, 75008 Paris, France, représentée par M. Jean-Michel Bonzom, résidant profession-
nellement à Luxembourg, en vertu d'un procuration donné sous seing privé qui, signé "ne varietur" par les personnes
comparantes et le notaire instrumentant, restera annexé au présent document pour être soumis en même temps aux
autorités d'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts
d'une société à responsabilité limitée.

STATUTS

Chapitre I er . - Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "AltaFund General Partner S.à r.l."
qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la "Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative
aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la "Loi"), ainsi que par les présents statuts (ci-après les "Statuts").

Art. 2. L'objet social de la Société est d'agir en qualité d'associé gérant commandité de "AltaFund Value-Add I" (le
"Fonds"), un fonds d'investissement spécialisé régi par les lois luxembourgeoises et constitué sous la forme légale d'une
société en commandite par actions.

La Société accomplira toutes les activités liées à son statut d'associé gérant commandité du Fonds.
La Société peut, en outre, prendre des participations, de quelque sorte que ce soit, dans des sociétés commerciales,

industrielles, financières ou autre, au Luxembourg ou à l'étranger; d'acquérir des valeurs et des droits au moyen de
participation, contribution, souscription, prise ferme ou option, négociation, ou de tout autre manière, dont entre autre
l'acquisition, l'exploitation et le développement de brevets et licences; d'accorder aux entreprises dans lesquelles la
Société à un intérêt toute assistance, prêts, avances ou garanties, et enfin d'accomplir toute opération directement ou
indirectement liées à son objet.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec toutes les matières décrites ci-dessus, de manière à faciliter l'accomplissement de son objet social.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des actionnaires délibérant comme en matière de modification des Statuts.
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Toutefois, le Conseil de Gérance (tel que défini ci-après à l'article 10 des Statuts) est autorisé à transférer le siège
social de la Société à l'intérieur de la Ville de Luxembourg.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre
l'activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire
n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera
une société luxembourgeoise. La décision de transférer le siège social à l'étranger sera prise par le Conseil de Gérance.

La Société peut avoir des bureaux et succursales à la fois au Luxembourg et à l'étranger.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. - Capital - Actions

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à seize mille euros (EUR 16.000.-) représenté par cent soixante (160) actions.
Chaque action a une valeur nominale de cent euros (EUR 100.-), chacune.

Art. 6. Le capital peut être modifié à tout moment par décision de l'actionnaire unique (lorsqu'il n'y a qu'un seul
actionnaire) ou par décision de l'assemblée générale des actionnaires (en cas de pluralité des actionnaires), conformément
à l'article 16 des Statuts.

Art. 7. Toutes les actions donnent droit à des droits égaux.

Art. 8. Envers la Société, les actions sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par action est admis. Les co-
propriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la société.

Art. 9. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul actionnaire, les actions détenues par celui-ci sont librement transmissibles.
Dans l'hypothèse où il y a plusieurs actionnaires, les actions détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles

que moyennant l'application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.
De plus, chaque actionnaire s'engage à ne pas mettre en gage ou conférer des garanties sur les actions qu'il détient

sans le consentement préalable et écrit du Conseil de Gérance (tel que défini plus bas).

Chapitre III. - Gérance

Art. 10. La Société est gérée par un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance" et chaque membre un "Gérant"),
composé de minimum deux (2) membres. Les membres du Conseil de Gérance ne sont pas obligatoirement actionnaires.

Les Gérants sont nommés pour une période indéterminée. Chaque Gérant peut être révoqué avec ou sans raison par
une résolution des actionnaires titulaires de la majorité des votes.

Art. 11. Dans les rapports avec les tiers et sans préjudice des articles 10 et 12 des présents Statuts, le Conseil de
Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes d'administration et de
disposition et toutes opérations conformes à l'objet social de la Société.

Les compétences non expressément réservées par la loi ou par les Statuts à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du Conseil de Gérance.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la Société est valablement engagée par la signature conjointe de deux Gérants ou par la
signature de toute personne à qui ce pouvoir aura été délégué par le Conseil de Gérance.

Art. 13. Tout Gérant peut déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
Tout Gérant déterminera les responsabilités et la rémunération (s'il y en a) de ces mandataires, la durée de leurs

mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 14. Le Conseil de Gérance élira un président parmi ses membres. Le premier président peut être choisi lors de
la première assemblée générale des actionnaires. Si le président est incapable d'être présent, il sera remplacé par un
Gérant élu à cet effet parmi les Gérants présent à la réunion.

Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation du président ou de deux Gérants. Les réunions du Conseil de Gérance
seront tenues au siège social de la Société ou à tout autre place à Luxembourg tel que déterminé par le Gérant ou le
Conseil de Gérance.

Avis écrit de toute réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants au moins trois (3) jours avant le
commencement de la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation par l'assentiment écrit ou par télégramme,
facsimilé ou e-mail de chaque Gérant. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil tenue
aux place et heure fixées dans une décision adoptée préalablement par le Conseil de Gérance.

Tout Gérant peut participer à toute réunion du Conseil de Gérance en désignant, par écrit ou par télégramme, fax,
e-mail ou lettre un autre Gérant comme son mandataire. Un Gérant pourra également nommer par téléphone un autre
Gérant pour le représenter, moyennant confirmation écrite ultérieure.

Le Conseil de Gérance peut délibérer ou agir valablement si au moins une majorité des Gérants sont présents ou
représentés. Les décisions du Conseil de Gérance sont valablement adoptées lorsqu'elles sont approuvées par une ma-
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jorité de deux tiers des membres du Conseil de Gérance, présents ou représentés. En cas d'égalité des voix, le président
aura une voix de préférence.

L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure
d'entendre et d'être entendu par tous les membres du Conseil de Gérance participants à la réunion en utilisant ou non
ce type de technologie et chaque participant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via
le téléphone ou la vidéo.

Des résolutions écrites du Conseil de Gérance peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont signées
et approuvées par tous les membres du Conseil de Gérance. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs
documents séparés transmis par fax, e-mail, télégramme ou télex. Ces décisions auront le même effet que des décisions
votées lors d'une réunion du Conseil de Gérance tenue physiquement.

Les votes pourront également être exprimés par lettre, fax, e-mail, télégramme, telex ou téléphone, et dans cette
dernière hypothèse, le vote devra être confirmé par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par le président ou, en son absence ou incapacité
d'agir, par le président pro tempore qui a présidé cette réunion ou par deux Gérants. Les extraits seront certifiés par
tout Gérant ou par toute personne nommée par deux Gérants ou pendant une réunion du Conseil de Gérance.

Chapitre IV. - Assemblée générale des actionnaires

Art. 15. Tout actionnaire peut prendre part aux décisions collectives quel que soit le nombre d'actions qu'il détient.
Chaque actionnaire a un droit de vote proportionnel à sa participation dans le capital social.

En cas d'actionnaire unique, celui-ci exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale des actionnaires et
ses décisions sont établies par écrit.

Art. 16. Des assemblées générales pourront toujours être convoquées par tout Gérant, à défaut par les actionnaires
représentant plus de la moitié du capital de la Société.

La tenue d'assemblée générale n'est pas obligatoire, quand le nombre des actionnaires n'est pas supérieur à vingt-cinq.
Dans ce cas, chaque actionnaire recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées et
émettra son vote par écrit.

Lorsqu'il y aura plus de vingt-cinq actionnaires, il devra être tenu, chaque année, une assemblée générale.
Quelque soit le nombre d'actionnaires, le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'approbation des

actionnaires qui se prononceront aussi par un vote spécial sur la décharge à donner au Conseil de Gérance.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant que les actionnaires détenant plus de la moitié

du capital social les adoptent. Si ce chiffre n'est pas atteint lors de la première réunion ou consultation par écrit, les
actionnaires sont convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions sont prises à la
majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

Cependant, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'action-
naires détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Par ailleurs, le changement de nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent
être décidés qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute autre disposition légale.

Chapitre V. - Année sociale - Bilan

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 18. A la fin de chaque année sociale, les comptes de la Société sont établis et le Conseil de Gérance prépare un
inventaire comportant l'indication de l'actif et du passif de la Société.

Chaque actionnaire peut consulter cet inventaire et le bilan au siège social de la Société.

Art. 19. Les profits de l'exercice social repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, des charges
et des amortissements, constituent le bénéfice net de la Société pour cette période. Un montant équivalent à cinq pourcent
(5%) du bénéfice net de la Société sera alloué à la réserve légale jusqu'à ce que ce montant de la réserve légale atteigne
dix pourcent (10%) du capital social de la Société.

Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société dans le respect de la Loi et des Statuts,
le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds disponibles soient distribués.

La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant sera prise par l'assemblée générale des actionnaires.
Le Conseil de Gérance peut cependant décider de distribuer des dividendes intérimaires. Dans un tel cas, l'assemblée

générale des actionnaires ratifiera les acomptes sur dividendes et décidera, sur proposition du Conseil de Gérance et
dans les limites fixées par la Loi et les Statuts, de distribuer ce qui n'a pas encore été payé comme acomptes sur dividendes
ou autre.

Chapitre VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 20. La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d'insolvabilité ou de
faillite de l'un de ses actionnaires.
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Art. 21. La liquidation de la Société n'est possible que si elle est approuvée par la majorité des actionnaires représentant
les trois quarts du capital social de la Société.

La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires ou non, nommés par les actionnaires qui
détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. - Loi applicable

Art. 22. Il est fait référence aux prescriptions de la Loi pour toutes les matières non-traitées explicitement dans ces
Statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Souscription et Paiement

Les Statuts ayant été établi, la partie mentionnée ci-dessus a souscrit pour cent soixante (160) actions.
Toutes ces actions ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de seize

mille euros (EUR 16.000.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Estimation des coûts

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille cinq cents Euros.

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant la totalité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des Gérants est fixé à deux (2).
2. Les personnes suivantes sont désignées comme Gérants pour une période indéterminée:
- Monsieur Stéphane Theuriau, ayant sa résidence professionnelle au 8 Avenue Delcassé, 75008 Paris, France; et
- Monsieur Laurian Douin, ayant sa résidence professionnelle au 8 Avenue Delcassé, 75008 Paris, France.
En vertu de l'article 12 des Statuts, la Société sera valablement liée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux

Gérants ou par la signature de toute personne à qui un tel pouvoir a été donné par le Conseil de Gérance.
3. La personne suivante est nommée présidente du Conseil de Gérance conformément à l'article 14 des présents

Statuts: Monsieur Stéphane Theuriau, prénommé.
4. Le siège social de la Société est fixé au 2-8 Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de

Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que la comparante l'a requis de documenter le présent

acte en langue anglaise, suivi d'une version française. Sur demande de la même comparante, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: J.M. BONZOM, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 28 février 2011. Relation: EAC/2011/2754. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011029184/364.

(110035673) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2011.

Emerging World Portfolio, Fonds Commun de Placement.

Durch Beschluss der Verwaltungsgesellschaft LRI Invest S.A. vom 3. März 2011, mit Zustimmung der Depotbank LBBW
Luxemburg S.A. wurde das Sondervermögen Emerging World Portfolio ("Fonds") zum 9. März 2011 ("Auflösungsdatum")
gemäß Art. 12 des Allgemeinen Verwaltungsreglements aufgelöst, da sämtliche Anteilseigner ihre Anteile zurückgegeben
haben. Der Nettoinventarwert pro Fondsanteil wurde letztmalig per 4. März 2011 berechnet. Der Fonds verfügte zum
Zeitpunkt der Auflösung über keine ausstehenden Anteile.

Munsbach, im März 2011.
LRI Invest S.A.
Die Verwaltungsgesellschaft

Référence de publication: 2011034585/2501/12.
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Fidelity International Real Estate Fund Company 5, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 131.795.

Rectifie le dépôt L110024292 du 9 février 2011

Merci de bien vouloir noter que M. Marc Wathelet n'est pas gérant de la Société.

Pour extrait conforme et sincère
Fidelity International Real Estate Fund Company 5
Signature
Un manda t aire

Référence de publication: 2011032650/13.

(110037920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Dover Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.372.165.225,00.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 89.408.

Acknowledgement on February 21, 2011

In the year two thousand and eleven, on the twenty-first day of February.

Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, acting in replacement of Maître Martine Schaeffer,
notary residing in Luxembourg, to whom second named notary will remain the present deed.

THERE APPEARED:

The company Dover Luxembourg S.à r.l. (the “Company”), with registered office at 7, avenue Gaston Diderich, L-1420
Luxembourg, registered with the Luxembourg trade register under section B and number 89.408, incorporated by a deed
of Maître Léon Thomas, known as Tom METZLER on October 14, 2002, published in the Mémorial C, Recueil Spécial
des Sociétés et Associations, number 1669 dated November 21, 2002 which articles of association have been amended
several times and for the last time by a deed of the undersigned notary on January 28, 2011, not yet published in the
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations,

duly represented by Me Sophie ZINTZEN, lawyer, residing professionally in L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la
Pétrusse,

by virtue of a proxy under private seal dated January 28, 2011. which proxy, after having been signed “ne varietur” by
the appearing person and the notary will remain attached to the present deed to be filed together with it with the
registration authorities.

WHEREAS

The appearing Company, so as represented, requires from the undersigned notary to act its statements made pursuant
to article 274 of the amended law of 10 August 1915 on commercial companies (the “Law”).

The Company, being the sole member of “Dover Luxembourg Holdings S.à r.l.”, a limited liability company, having its
registered office at 7, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade register under
section B and number 89.431, incorporated by a deed of Maître Léon Thomas, known as Tom METZLER on October
14, 2002, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, number 1672 dated November 21,
2002 ( “DLH”) which articles of association have been amended several times and for the last time by a deed of the
undersigned notary on January 5, 2011, not yet published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations,

notices that pursuant to article 278 sq. of the Law, the Company has absorbed DLH according to the terms of the
merger proposal enacted pursuant to a deed of the undersigned notary, Maître Martine SCHAEFFER on January 7, 2011,
published in the Mémorial C, Recueil des sociétés et associations, number 110 of January 20, 2011.

The approval of the merger, either by the general meeting of Dover Luxembourg S.à r.l. or by the general meeting of
DLH, was not necessary, the requirements of article 279 of the Law being fulfilled. The merger has been fulfilled and
completed one month and one day after January 20, 2011, date of publication of the terms of merger proposal in the
Mémorial C, Recueil des sociétés et associations, none of the members of the companies concerned, especially Dover
Luxembourg S.à r.l. having requested the convening of a general meeting.

In these circumstances, the merger is fulfilled and completed from an accounting point of view and for Luxembourg
tax purposes on January 1, 2011 and from a legal point of view on February 21, 2011, and automatically and simultaneously
produces the legal effects contemplated by article 274 of the Company law, in particular:

- the universal transfer between DLH and the Company and towards third parties, of all the assets and liabilities from
DLH to the Company,
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- Dover Luxembourg Holdings S.à r.l. ceases to exist, and

- the cancellation of the corporate units of DLH held by the Company.

The notarial fees are at the charge of the Company. The undersigned notary, who understands and speaks English,
states herewith that at the request of the appearing mandatory the present deed is worded in English, followed by a
French version; at the request of the same mandatory, in case of discrepancies between the English and the French texts,
the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing mandatory, known to the notary by her surname, first name, civil
status and residence, the said mandatory signed with the notary, the present original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

Constat du 21 février 2011

L'an deux mille onze, le vingt et un février.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en remplacement de sa consoeur empêchée,
Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, laquelle dernière reste dépositaire du présent acte.

A COMPARU:

La société Dover Luxembourg S.à r.l. (la «Société»), ayant son siège social au 7, avenue Gaston Diderich, L-1420
Luxembourg, inscrite au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 89.408, constituée
suivant acte reçu par Maître Léon Tom METZLER, dit Tom METZLER en date du 14 octobre 2002, publié le 21 novembre
2002 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1669 dont les statuts de la société ont été modifié à
plusieurs reprises et pour la dernière fois d'après acte reçu par le notaire instrumentant en date du 28 janvier 2011, non
encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

dûment représentée par Maître Sophie ZINTZEN, avocat à la Cour, avec adresse professionnelle au 69, boulevard de
la Pétrusse, L-2320 Luxembourg en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 28 janvier 2011.

La procuration, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire et le notaire, restera annexée au présent acte,
pour être soumise avec lui aux autorités de l'enregistrement.

ATTENDU QUE

La Société comparante, telle que représentée, requiert le notaire instrumentant d'acter ses déclarations faites en
application de l'article 274 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi»).

La Société, en sa qualité d'associé unique de «Dover Luxembourg Holdings S.à r.l.», ayant son siège social au 7, avenue
Gaston Diderich, L1420 Luxembourg, inscrite au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 89.431, constituée suivant acte reçu par Maître Léon Tom METZLER, dit Tom METZLER en date du 14 octobre 2002,
publié le 21 novembre 2002 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1672 («DLH») dont les statuts
de la société ont été modifié à plusieurs reprises et pour la dernière fois d'après acte reçu par le notaire instrumentant
en date du 5 janvier 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

constate qu'en application de l'article 278 et suivants de la Loi, la Société a absorbé DLH conformément au projet de
fusion passé par acte authentique reçu par le notaire instrumentant, Maître Martine SCHAEFFER en date du 7 janvier
2011, publié au Mémorial C, Recueil des sociétés et associations, numéro 110 du 20 janvier 2011.

Aucune approbation de la fusion, ni par l'assemblée générale de la société Dover Luxembourg S.à r.l. ni par l'assemblée
de DLH, n'a été nécessaire, les conditions de l'article 279 de la Loi ayant été observées. La fusion a été réalisée un mois
et un jour après le 20 janvier 2011, date de la publication du projet de fusion au Mémorial C, Recueil des sociétés et
associations, aucun associé d'une des sociétés concernées, spécialement de Dover Luxembourg S.à r.l. n'ayant requis la
convocation d'une assemblée.

En ces circonstances, la fusion se trouve réalisée d'un point de vue comptable et pour des raisons fiscales luxembour-
geoises au 1 er janvier 2011 et d'un point de vue légal au 21 février 2011, et a entraîné de plein et simultanément les effets
visés à l 'article 274 de la Loi, notamment:

- la transmission universelle, entre DLH et la Société et à l'égard des tiers, de l'ensemble du patrimoine actif et passif
de DLH à la Société, et

- Dover Luxembourg Holdings S.à r.l. cesse d'exister.

- l'annulation des parts sociales de DLH détenues par la Société.

Les frais des présentes sont à la charge de la Société. Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate
par les présentes qu'à la requête du mandataire, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française, à la
requête du même mandataire et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite à la comparante, connue du notaire instrumentant par ses nom, prénom, état et demeure, elle a
signé avec le notaire le présent acte.
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Signé: S. Zintzen et J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 février 2011. LAC/2011/9077. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur p.d. (signé): Tom Benning.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011032619/107.

(110037556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Vespucci Sub Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 133.636.

RECTIFICATIF

Il y a lieu de rectifier, dans le Mémorial C n° 1816 du 4 septembre 2010, page 87153, la publication d'un extrait des
résolutions de l'associé unique de Vespucci Sub Finance S.à r.l. concernant la clôture de liquidation de la société:

L'introduction doit être lue comme suit:

«Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 30 juin 2010 que: (...)»,

au lieu de:

«Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 juin 2010 que: (...)».

Référence de publication: 2011032897/13.

KTI S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 159.252.

STATUTS

L'an deux mil onze, le deux février.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

K.T. INVEST S.ÀR.L., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 3, rue de
l'Industrie, L-8399 Windhof, avec un capital social de 12.400 EUR, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 51.771,

ici représentée par Georges Simon, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le deux février 2011.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «KTI S.àr.l.» (la Société). La Société est une société à responsabilité
limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par une résolution du conseil de gérance de la Société (le Conseil). Le siège social peut être transféré en tout
autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la
modification des Statuts à l'article 11.2 (vii) des présentes.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par une résolution du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.
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Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise, et le cas échéant, la vente/le transfert, de participations tant au Luxembourg qu'à

l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La
Société peut notamment acquérir par souscription, achat et échange ou de toute autre manière et, le cas échéant, vendre,
transférer ou céder tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et
autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique
ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion, au contrôle, à la vente ou au transfert de
toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut également effectuer toutes les opérations de négoce, d'acquisition, de location et de développe-
ment de produits et matériels se rapportant directement ou indirectement au commerce de produits alimentaires.

3.5. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un (1) ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500), représenté par douze mille

cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une (1) ou plusieurs reprises par une résolution des associés,
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts à l'article 11.2(vii) des présentes.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un (1) associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès d'un associé doit être approuvée par les associés représentant
les trois-quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social de la Société et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte d'une réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un (1) ou plusieurs gérants, incluant nécessairement un gérant technique, nommés par

une résolution des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une résolution des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le Conseil.
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8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social décrit
à l'article 3 des présentes.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par une résolution du Conseil à un (1) ou plusieurs agents
pour des tâches spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation de n'importe quel gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en
principe, est au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion avant ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des réunions se tenant
dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration écrite à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés, incluant
nécessairement le consentement du gérant technique. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux
signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant technique.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par une résolution du Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Les dispositions de l'article 9 ne seront applicables que si, et que pour autant que, la Société
est gérée par un gérant unique.

9.1. Toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une
référence au gérant unique.

9.1. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.2. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés) dans le cas où le nombre d'associés est inférieur ou
égal à vingt-cinq (25).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, un projet explicite de la ou
des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque associé signera la ou les résolutions. Les Réso-
lutions Circulaires des Associés signées par tous les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient
été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social.
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(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations des assemblées.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme dûment convoqués et informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter aux Assemblées Générales ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
les associés détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts (3/4) du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique. Les dispositions de l'article 12 ne seront applicables que si, et que pour autant que, la Société
a un associé unique.

12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société seront supervisées par un (1) ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus

par la loi.

14.2. Les associés nommeront le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprises le cas échéant et déterminer
leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire(s)
aux comptes/ réviseurs d'entreprises pourront être réélus.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.

15.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris les primes d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les acomptes sur dividendes qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.
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VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant les trois-quarts (3/4) du capital social. Les associés nomment un (1) ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des
Résolutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un (1) original ou sur plusieurs copies du même
document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2011.

Souscription et libération

K.T. INVEST S.ÀR.L., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire aux douze mille cinq cents (12.500)
parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1) chacune, et accepte de les libérer inté-
gralement par un apport en nature de tous les actifs et les passifs tels que repris dans la situation comptable de K.T. Invest
S.àr.l. établie au 31 décembre 2010, en ce compris également tout droit de propriété intellectuelle qui pourrait être
détenu par K.T. Invest S.àr.l. au moment de la constitution de la Société et non repris dans les comptes de K.T. Invest
S.àr.l. (ensemble les Actifs et les Passifs ou les A&P).

Les A&P représentent un apport en nature d'un montant total de cinq cent trente six mille sept cent quatre-vingt
quinze Euros et quarante cents (EUR 536.795,40) affecté de la manière suivante:

(i) un montant de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500) sera alloué au compte capital social de la Société; et
(ii) le solde, soit cinq cent vingt quatre mille deux cent quatre-vingt quinze Euros et quarante cents (EUR 524.295,40),

sera alloué au compte prime d'émission de la Société.
Il résulte d'un certificat émis le 2 février 2011 par K.T. Invest S.àr.l. que, à la date dudit certificat:
- K.T. Invest S.àr.l. est l'entière propriétaire des Actifs et la seule redevable des Passifs;
- K.T. Invest S.àr.l. est l'unique détenteur des Actifs, a la pleine propriété des Actifs et a le pouvoir d'aliéner ces Actifs;
- Les Actifs sont libres de tout gage et sont librement cessibles;
- Toutes les formalités requises conformément aux lois applicables et à toute convention qui pourrait gouverner les

A&P pour les besoins de l'apport envisagé ont été ou seront dûment accomplies;
- Pour les besoins de la constitution de la Société, les A&P ont une valeur estimée de cinq cent trente six mille sept

cent quatre-vingt quinze Euros et quarante cents Euros (536.795,40 EUR);
- En conséquence de l'apport envisagé, les A&P de K.T. Invest S.àr.l. auront été apportés à (la charge de) la Société.

Tout actif ou tout passif de K.T. Invest S.àr.l. non identifié au moment de la constitution de la Société est considéré avoir
été transféré ou distribué ensemble avec les actifs et passifs qui ont été spécifiquement identifiés.

Le certificat mentionné ci-dessus, après signature ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de l'Associé
Unique et le notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour être enregistré avec ce dernier.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent à environ deux mille cent euros (€ 2.100,-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée gérante de la Société (gérante technique) pour une durée indéterminée:
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- Mme Martine Koch, gérante de sociétés, née le 5 Octobre 1962 à Ixelles, Belgique, avec adresse professionnelle au
3, rue de l'Industrie, L-8399 Windhof, Grand-Duché de Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 7, route d'Esch, L-1470 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: Simon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 4 février 2011. Relation: EAC/2011/1645. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011032735/268.

(110037886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Converter Technologies Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 29.847.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 28 décembre 2010

1. La liquidation de la société CONVERTER TECHNOLOGIES HOLDING S.A. est clôturée.

2. Les livres et documents sociaux sont déposés à l'adresse. 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, et y seront
conservés pendant cinq ans au moins.

Pour extrait sincère et conforme
MERLIS S.à r.l.
Signatures
Le Liquidateur

Référence de publication: 2011013938/16.

(110016710) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

Cordite Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 73.135.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte des délibérations d'une assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 31 décembre
2010 que la clôture de la liquidation a été prononcée, que la cessation définitive de la société a été constatée et que le
dépôt des livres sociaux pendant une durée de cinq ans à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
a été ordonné.

Luxembourg, le 27 janvier 2011.
Pour avis sincère et conforme
Pour CORDITE HOLDING S.A. (en liquidation)
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011013942/16.

(110017178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

Realty International Lloyd S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 11.342.

In the year two thousand and ten, on the twentieth day of December.

Before the undersigned Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).
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Was held an Extraordinary General Meeting of shareholders of "REALTY INTERNATIONAL LLOYD S.A.”, a société
anonyme holding, having its registered office at L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen, incorporated by a notarial
deed on October 17, 1973, published in the Mémorial Recueil Spécial des Sociétés et Associations C-n° 211 of 1973.

étés et Associations C-n° 99 of 1994.
The meeting was opened by Mr. Giovanni La Forgia, with professional address in Luxembourg,
being in the chair,
who appointed as secretary Mrs. Arlette Siebenaler, with professional address in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Mrs. Annick Braquet, with professional address in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:
I. The shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxyholders of the
represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed.

The proxies of the represented shareholders will also remain annexed to the present deed after having been signed
"ne varietur" by the appearing parties and the undersigned notary.

II. The agenda of the meeting is the following:
1. To dissolve the Company and to put it into liquidation.
2. To grant full discharge to the directors and to the statutory auditor of the Company for the exercise of their

mandate.
3. To appoint a liquidator and to determine its powers as liquidator.
4. Miscellaneous
After the foregoing has been approved by the meeting, the meeting unanimously took after deliberation the following

resolutions:

First resolution

The general meeting decides the anticipated dissolution of the company with effect as of this day.

Second resolution

The General Meeting decided that full discharge is granted to the directors and to the statutory auditors of the
Company for the exercise of their mandates.

Third resolution

The general meeting decides to put the company into liquidation and to appoint as liquidator, Fairland Property Limited,
having its registered office in P.O. Box 3161, Road Town Tortola, The British Virgin Islands.

The liquidator has the broadest powers foreseen by articles 144-148 bis of the law of August 10, 1915 on commercial
companies, as amended. He may execute all acts foreseen by article 145 with the authorisation of the general meeting of
members given in accordance with article 142.

The liquidator is dispensed to draw up an inventory and he may refer to the books of the company.
He may, under his own liability, delegate for special operations to one or more proxyholders such capacities and for

such period he may determine.
There being no further business, the meeting is terminated.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded

in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil dix, le vingt décembre.
Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding “REALTY INTERNATIONAL

LLYOD S.A.”, avec siège social à L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen, constituée suivant acte notarié reçu en
date du 17 octobre 1973, publié au Mémorial Recueil Spécial des Sociétés et Associations C-N° 211 de 1973.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Giovanni La Forgia, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Arlette Siebenaler, demeurant professionnellement à Luxembourg.
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L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Annick Braquet, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Dissolution anticipée et mise en liquidation de la société.

2. Décharge entière accordée aux gérants de la Société et au commissaire aux comptes de la Société pour l'exercice
de leurs mandats.

3. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

4. Divers.

III.- Qu’en conséquence la présente assemblée, réunissant plus de la moitié du capital social, est régulièrement con-
stituée et peut délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de donner décharge aux administrateurs de la Société et au commissaire aux comptes de la Société
pour l'exercice de leurs mandats.

Troisième résolution

L'assemblée décide de nommer comme liquidateur Fairland Property Limited, ayant son siège social à P.O. Box 3161,
Road Town Tortola, Iles Vierges Britanniques.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales telle que modifiée. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 avec l’autorisation de l’assemblée
générale des associés, donnée conformément à l’article 142.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G. LA FORGIA, A. SIEBENALER, A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59688. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Référence de publication: 2010175648/108.

(100203224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.
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Goldhand Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 140.273.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 5 juin 2009

1. Démission au poste de directeur général
- Monsieur Franck BIORDI
2. Nomination d’un administrateur jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l’an 2011
- Madame Francine SEGUIN

- Née à Etterbeek le 1 er décembre 1947
- Domiciliée à B-5190 SPY, 12, rue de la Goyette
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011014030/15.
(110017229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

Gestion et Productions Promotionnelles S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 48.971.

Messieurs Régis DONATI, Gioacchino GALIONE et Louis VEGAS-PIERONI, démissionnent de leur poste d'adminis-
trateurs. Monsieur Régis DONATI démissionne également de son poste de Président.

Monsieur Robert REGGIORI démissionne de son poste de commissaire aux comptes.

Luxembourg, le 27 janvier 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour GESTION ET PRODUCTIONS PROMOTIONNELLES S.A.
MANACO S.A.
Mohammed KARA
Administrateur

Référence de publication: 2011014024/16.
(110017259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

G.I.S.H., Société Anonyme.
Siège social: L-3462 Dudelange, 3, rue Edison.

R.C.S. Luxembourg B 137.523.

Im Jahre zweitausendneun, den sechsundzwanzigsten November.
Vor dem unterzeichneten Notar Paul DECKER im Amtssitz in Luxembourg
versammelte sich die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre der Aktiengesellschaft „G.I.S.H.“ mit Sitz

in L-1940 Luxembourg, 218, route de Longwy,
gegründet auf Grund einer Urkunde aufgenommen durch den Notar Jacques DELVAUX, mit dem Amtssitz in Luxem-

burg, am 21. Februar 2008, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 1044 vom 28.
April 2008,

eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, Sektion B unter Nummer 137.523.
Die Versammlung wurde eröffnet um 14.00 Uhr und fand statt unter dem Vorsitz von Frau Nadine GLOESENER,

Privatbeamtin, beruflich wohnhaft in Luxemburg.
Der Präsident bestimmte zur Sekretärin Frau Diana HOFFMANN, Privatbeamtin, beruflich wohnhaft in Luxemburg.
Die Versammlung wählte zum Stimmenzähler Herrn Paul WEILER, Privatbeamter, beruflich wohnhaft in Luxemburg.
Der Präsident erklärte und bat sodann den amtierenden Notar zu beurkunden daß:
I. Die erschienenen oder vertretenen Aktionäre der Gesellschaft sowie die Anzahl der von ihnen innegehaltenen Aktien

auf einer Präsenzliste angeführt sind, welche nach Paraphierung durch den Präsidenten, die Sekretärin, den Stimmenzähler
und den amtierenden Notar, gegenwärtiger Urkunde beigebogen bleibt, um mit ihr einregistriert zu werden.

II. Aus der Präsenzliste erhellt, daß die bestehenden Aktien, welche das gesamte Gesellschaftskapital darstellen, in
gegenwärtiger außenordentlicher Generalversammlung zugegen oder vertreten sind, und die Versammlung somit rechts-
gültig über sämtliche Punkte der Tagesordnung entscheiden kann.

III. Die Tagesordnung gegenwärtiger Versammlung begreift nachfolgende Punkte:
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1. Sitzverlegung der Gesellschaft von L-1940 Luxembourg, 218, route de Longwy nach L-3569 Dudelange, 3, rue Edison;

2. Abänderung vom ersten Absatz von Artikel 2;

3. Abberufung des alleinigen Verwalters und Ernennung eines neuen alleinigen Verwalters;

4. Abberufung vom Rechnungskommissar und Ernennung eines neuen Rechnungskommissars;

5. Verschiedenes.

Nachdem vorstehende Prozedur seitens der Versammlung gutgeheißen wurde, werden folgende Beschlüsse einstimmig
gefasst:

Erster Beschluss

Die Versammlung beschließt den Sitz von L-1940 Luxembourg, 218, route de Longwy nach L-3462 Dudelange, 3, rue
Edison zu verlegen und demzufolge Absatz 1 von Artikel 2 der Satzung folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 2. (Absatz 1). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Dudelange“.

Zweiter Beschluss

Die Versammlung beruft mit sofortiger Wirkung Herrn Hichem ben Lamine SAMAALI als alleinigen Verwalter ab und
erteilt ihm Entlast.

Die Versammlung ernennt demzufolge als neuen alleingen Verwalter:

Frau Romana GENTILOTTI-MIKOLAJCZAK, geboren am 9. August 1973 in Ostrow Wielkopolski (Polen), wohnhaft
in 3, rue Edison, L3462 Dudelange, welche die Gesellschaft durch ihre alleinige Unterschrift rechtskräftig verpflichten und
vertreten kann.

Dritter Beschluss

Die Versammlung beruft mit sofortiger Wirkung die Gesellschaft CINIA S.à r.l. als Kommissar des Gesellschaft ab und
erteilt ihr Entlast.

Die Versammlung ernennt demzufolge als neuen Rechnungskommissar die Gesellschaft: GA & GM, mit Sitz in L-3462
Dudelange, 3, rue Edison (RCSL B 126.772).

Da die Tagesordnung somit erschöpft ist wird die Versammlung geschlossen um 14.15 Uhr.

Erklärung der Unterzeichneten

Der Aktionär erklärt der dinglich Begünstigte der Gesellschaft zu sein und dass das Gesellschaftsvermögen nicht von
irgendeiner Tätigkeit stammt, die nach Artikel 506-1 des Strafgesetzbuches oder Artikel 8-1 des Gesetzes vom 19. Februar
1973 betreffend den Handel von Arzneimitteln und die Bekämpfung der Drogenabhängigkeit oder einer terroristischen
Handlung im Sinne des Artikels 135-5 des Strafgesetzbuches (als Finanzierung des Terrorismus definiert).

Schätzung der Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass gegenwärtiger Urkunde entstehen, beläuft sich auf ungefähr 900,- EUR.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, in der Amtsstube des amtierenden Notars, Datum wie eingangs
erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, alle dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
sowie Stand und Wohnort bekannt, haben alle mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: P. WEILER, D. HOFFMANN, N. GLOESENER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er décembre 2010. Relation: LAC/2010/53190. Reçu 75,- € (soixante-quinze euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Für gleichlautende Ausfertigung, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 10. Dezember 2010.

Référence de publication: 2010174555/68.

(100201902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2010.

H.B.H. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 16, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 29.648.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 14 décembre 2010

Après délibération, l’assemblée générale décide à l’unanimité:

A. D’accepter la démission de Monsieur Gilbert Huyberechts en tant qu’administrateur-délégué.
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B. De nommer fondée de pouvoir, Madame Christelle ZIMMER, née le 27 janvier 1970 à Saint-Mard (B) et domiciliée
au 18, rue Jeanne Petit à B-6720 Habay-La-Neuve avec les pouvoirs suivants:

1. Signer la correspondance journalière.

2. Signer les appels à candidature et les appels d’offres pour les marchés privés et les marchés publics.

3. Signer tout reçu pour des colis ou des plis recommandés.

4. Affilier la société à tous groupements ou organisations professionnels.

5. Engager la société financièrement par sa signature conjointe avec un autre administrateur.

Son mandat viendra à échéance lors de l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2012.

Référence de publication: 2011014038/18.

(110016560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

H&F Wings Lux 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.629,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.172.

I. Par résolutions signées en date du 28 décembre 2010, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. acceptation de la démission de Luca Gallinelli, avec adresse professionnelle au 412F, Route d'Esch, L-2086 Luxem-
bourg, de son mandat de Gérant de catégorie B, avec effet immédiat

2. acceptation de la démission de Harald Charbon, avec adresse professionnelle au 412F, Route d'Esch, L-2086 Lu-
xembourg, de son mandat de Gérant de catégorie B, avec effet immédiat

3. acceptation de la démission de Luca Velussi, avec adresse au 21-24, Millbank, SW1P 4QP Londres, Royaume-Uni,
de son mandat de Gérant de catégorie A, avec effet immédiat

4. nomination de Ingrid Moinet, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de Gérant de catégorie B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée

5. nomination de Yves Cheret, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de Gérant de catégorie B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée

6. nomination de Leonora Olivia Saurel del Sola, avec adresse professionnelle au 40, Burnham Ct Moscow Road,
W24SW Londres, Royaume-Uni, au mandat de Gérant de catégorie A, avec effet immédiat et pour une durée indéter-
minée

II. Par résolutions circulaires signées en date du 28 décembre 2010, les gérants ont décidé de transférer le siège social
de la société du 412F, Route d'Esch, L-2086 Luxembourg au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, avec effet
immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Référence de publication: 2011014039/27.

(110017185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

Lille Storm SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-5230 Sandweiler, 1, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 45.774.

Im Jahre zwei tausendzehn, den sechzehnten Dezember.

Vor dem unterzeichneten Notar Paul DECKER, mit dem Amtssitz in Luxemburg.

Versammelten sich in außerordentlicher Generalversammlung die Aktionäre, beziehungsweise deren Vertreter, der
Aktiengesellschaft “LILLE STORM SA”, mit Sitz Strassen L-5230 Sandweiler, 1, rue de Luxembourg, eingetragen im Han-
dels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 45774, gegründet gemäß Urkunde
aufgenommen durch Maître Jacqueline HANSEN-PEFFER, Notar mit damaligem Amtswohnsitz in Capellen, am 23. No-
vember 1993, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 38 von 1994.

Den Vorsitz der Versammlung führt Herr Paul WEILER, Angesteller, beruflich wohnhaft in Luxemburg welcher zur
Schriftführerin Frau Nadine GLOESENER, Angestellte, beruflich wohnhaft in Luxemburg, ernennt.

Die Versammlung bestellt als Stimmzähler Herrn Hans T. SAEBY, Direktor, wohnhaft in Marignane, Frankreich.

Der Vorsitzende stellt gemeinsam mit den Versammlungsmitgliedern fest:

I.- Gegenwärtigem Protokoll liegt ein Verzeichnis der Aktien und der Gesellschafter bei; welche Liste von den Ge-
sellschaftern, beziehungsweise deren Vertretern, sowie den Mitgliedern der Versammlung und dem amtierenden Notar
unterzeichnet ist.
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II.- Die von den Gesellschaftern ausgestellten Vollmachten werden, nachdem sie von den Mitgliedern der Versammlung
"ne varietur" unterschrieben wurden, zusammen mit der Anwesenheitsliste, diesem Protokoll beigebogen, um mit dem-
selben einregistriert zu werden.

III.- Da sämtliche Aktien der Gesellschaft durch die Gesellschafter oder deren Beauftragte vertreten sind, waren Ein-
berufungsschreiben hinfällig; somit ist gegenwärtige Versammlung rechtsgültig zusammengetreten.

IV.- Die Tagesordnung der Generalversammlung begreift folgende Punkte:

Tagesordnung:

1. Umwandlung der Gesellschaft in eine Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen („société de patrimoine familial",
abgekürzt "SPF"), gemäss den Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007, betreffend die Errichtung einer Verwal-
tungsgesellschaft für Familienvermögen.

2. Abänderung von Artikel 1 (erster Absatz) gemäss den Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007, betreffend
die Errichtung einer Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen:

Art. 1. (erster Absatz). „Unter der Bezeichnung “LILLE STORM SPF S.A.”, (hiernach die "Gesellschaft"), besteht eine
Aktiengesellschaft qualifiziert als Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen, („société de gestion de patrimoine fami-
lial", abgekürzt "SPF"), welche der gegenwärtigen Satzung sowie den jeweiligen Gesetzesbestimmungen unterliegt.“

3. Abänderung des Gesellschaftszweckes und dementsprechende Änderung von Artikel 2 wie folgt:

Art. 2. „ Der einzige Gesellschaftszweck ist der Erwerb, der Besitz, die Verwaltung und Veräußerung von Finanzanlagen
unter Ausschluss jeder Art von Geschäftstätigkeit. Unter Finanzanlagen sind zu verstehen (i) Finanzinstrumente im Sinne
des Gesetzes vom 5. August 2005 über Finanzgarantieverträge und (ii) Barmittel und Guthaben jedweder Art die auf
Konten gehalten werden.

Das Halten einer Beteiligung an einer Gesellschaft ist nur gestattet unter der Bedingung dass die Verwaltungsgesellschaft
für Familienvermögen sich nicht in die Verwaltung dieser Gesellschaft einmischt.

Die Gesellschaft wird alle Vorkehrungen treffen um ihre Rechte zu wahren und wird sämtlichen Tätigkeiten jedweder
Art nachgehen die sich auf ihren Gesellschaftszweck beziehen oder ihm dienlich sind, dies jedoch innerhalb der Grenzen
des Gesetzes vom 11. Mai 2007 über die Verwaltungsgesellschaften für Familienvermögen i.e. sociétés de gestion de
patrimoine familial.“

4.- Anpassung an den Gesetzestext mit dementsprechender Abänderung von Artikel 13.

5. Umwandlung des Gesellschaftskapitals in Euro.

6. Verschiedenes.

Die Ausführungen des Vorsitzenden wurden einstimmig durch die Versammlung für richtig befunden und, nach Über-
prüfung der Richtigkeit der Versammlungsordnung, fasst die Versammlung, nach vorheriger Beratung, einstimmig folgende
Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschließt die Gesellschaft in eine Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen („société
de patrimoine familial", abgekürzt "SPF"), gemäss den Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007, betreffend die
Errichtung einer Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen, umzuwandeln:

Art. 1. (erster Absatz). „Unter der Bezeichnung “LILLE STORM SPF S.A.”, (hiernach die "Gesellschaft"), besteht eine
Aktiengesellschaft qualifiziert als Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen, („société de gestion de patrimoine fami-
lial", abgekürzt "SPF"), welche der gegenwärtigen Satzung sowie den jeweiligen Gesetzesbestimmungen unterliegt.“

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt den Gesellschaftszweck abzuändern und dementsprechend Artikel 2 wie folgt
umzuändern:

Art. 2. „Der einzige Gesellschaftszweck ist der Erwerb, der Besitz, die Verwaltung und Veräußerung von Finanzanlagen
unter Ausschluss jeder Art von Geschäftstätigkeit. Unter Finanzanlagen sind zu verstehen (i) Finanzinstrumente im Sinne
des Gesetzes vom 5. August 2005 über Finanzgarantieverträge und (ii) Barmittel und Guthaben jedweder Art die auf
Konten gehalten werden.

Das Halten einer Beteiligung an einer Gesellschaft ist nur gestattet unter der Bedingung dass die Verwaltungsgesellschaft
für Familienvermögen sich nicht in die Verwaltung dieser Gesellschaft einmischt.

Die Gesellschaft wird alle Vorkehrungen treffen um ihre Rechte zu wahren und wird sämtlichen Tätigkeiten jedweder
Art nachgehen die sich auf ihren Gesellschaftszweck beziehen oder ihm dienlich sind, dies jedoch innerhalb der Grenzen
des Gesetzes vom 11. Mai 2007 über die Verwaltungsgesellschaften für Familienvermögen i.e. sociétés de gestion de
patrimoine familial.“
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Dritter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt Artikel 13 den Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007 über die Verwal-
tungsgesellschaften für Familienvermögen, und dementsprechend Artikel 13 wie folgt umzuändern:

Art. 13. „Die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften sowie des Gesetzes
vom 11. Mai 2007 über die Verwaltungsgesellschaften für Familienvermögen (sociétés de gestion de patrimoine familial),
einschließlich der Änderungsgesetze, finden ihre Anwendung überall wo gegenwärtige Satzung keine Abweichung bein-
haltet.“

Vierter Beschluss

Die Genralversammlung beschliesst das Kapital in Euro umzuwandeln und somit Artikel wie folgt abzuändern:

Art. 3. “ Das Gesellschaftskapital beträgt 32.014 EUR (zweiunddreissig tausend und vierzehn Euro) eingeteilt in 210
(zweihundertzehn) Aktien ohne Nennwert.“

Kosten

Die Kosten und Gebühren dieser Urkunde, welche auf insgesamt 1.100 Euro veranschlagt sind, sind zu Lasten der
Gesellschaft.

Erklärung

Die Versammlung erklärt im Namen der dinglich Begünstigten der Gesellschaft dass das Gesellschaftsvermögen nicht
von irgendeiner Tätigkeit stammt, die nach Artikel 506-1 des Strafgesetzbuches oder Artikel 8-1 des Gesetzes vom 19.
Februar 1973 betreffend den Handel von Arzneimitteln und die Bekämpfung der Drogenabhängigkeit oder einer terro-
ristischen Handlung im Sinne des Artikels 135-5 des Strafgesetzbuches (als Finanzierung des Terrorismus definiert).

Der unterzeichnete Notar welcher Englisch und Deutsch versteht und spricht, erklärt dass auf Wunsch der Kompa-
renten die gegenwärtige Urkunde in Englisch und Deutsch gefasst ist, auf Verlangen derselben Komparenten und im Falle
von Unterschieden zwischen dem englischen und dem deutschen Text der englische Text Vorrang hat.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Follows the English version of the preceding text:

In the year two thousand ten, on the sixteenth day of December.

Before Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg.

Was held the Extraordinary General Meeting of the shareholders or their representatives of the public limited liability
holding company "LILLE STORM S.A." a "société anonyme" under Luxembourg law having its registered office at L-5230
Sandweiler, 1, rue de Luxembourg,

incorporated pursuant to a deed of Maître Jacqueline HANSEN-PEFFER, notary then residing in Capellen, on Novem-
ber 23 rd 1993, published in the Recueil des Sociétés et Associations, Mémorial C number 38 of 1994,

registered with the Trade and Companies Register in Luxembourg under section B number 45.774.

The meeting is presided by Mr. Paul WEILER, employee, residing professionally in Luxembourg. The Chairman appoints
as secretary Mrs. Nadine GLOESENER, employee, residing professionally in Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mr. Hans T. SAEBY, director, residing professionally in Marignane, France.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:

I) The shareholders represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their shares are
shown on an attendance list, which, signed by the proxies of the represented shareholders, the members of the bureau
of the meeting and by the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time by
the registration authority.

II) The attendance list shows that the whole capital of the Company is represented at the present extraordinary general
meeting.

III) The chairman states that the present meeting is regularly constituted and may validly decide on its agenda.

Agenda:

1.- Change the purpose of the company to put it in conformity of the dispositions of the law of May 11 th 2007 on the
family wealth management companies (sociétés de gestion de patrimoine familial) and subsequently amend articles 1, 4,
and 23 of the articles of incorporation.

2. Change the name of the Company into "LILLE STORM SPF S.A." and amendment of article 1 (first paragraph) in
conformity with the dispositions of the law of May 11 th 2007 on the family wealth management companies.
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“ Art. 1. (first paragraph). There exists a Company in the form of a public limited company (société anonyme) which
will be governed by the law of May 11 th , 2007 on the family wealth management companies (sociétés de gestion de
patrimoine familial) under the name of “LILLE STORM SPF S.A.”.

3. Change of the company’s object and consequent amendment of article 2 as follows:

“ Art. 2. The Company’s sole corporate object is the acquisition, holding, management and sale of financial assets, to
the exclusion of any commercial activity. By financial assets are meant (i) the financial instruments within the meaning of
the law of 5 th August 2005 on financial collateral arrangements and (ii) cash and assets of any kind held in account. The
holding of a participating interest in a company is allowed as long as the Company does not involve itself in the management
of that company. The Company shall take all steps to preserve its rights and shall carry out all operations which either
relate to its corporate object or favour it, remaining however within the limits established by the law of May 11 th 2007
on the family wealth management companies i.e. sociétés de gestion de patrimoine familial.”

4. Adaptation of the legal text and consequent amendment of article 13.
5. Conversion of the share capital into Euro.
6. Miscellaneous.
The chairman then submits to the vote of the members of the meeting the following resolutions which, after deliber-

ation, were adopted by unanimous vote.

First resolution

The general meeting resolves to change the name of the Company into
"LILLE STORM SPF S.A." and to change the purpose of the company to put it in conformity of the dispositions of the

law of May 11 th , 2007 on the family wealth management companies (sociétés de gestion de patrimoine familial) and
subsequent amendment of article 1 (first paragraph) to read as follows:

“ Art. 1. (first paragraph). There exists a Company in the form of a public limited company (société anonyme) which

will be governed by the law of May 11  t 
h  , 2007 on the family wealth management companies (sociétés de gestion de

patrimoine familial) under the name of “LILLE STORM SPF S.A.”.

Second resolution

The general meeting resolves to change the company’s object and subsequent amendment of article 2 to read as
follows:

“ Art. 2. The Company’s sole corporate object is the acquisition, holding, management and sale of financial assets, to
the exclusion of any commercial activity. By financial assets are meant (i) the financial instruments within the meaning of
the law of 5 th August 2005 on financial collateral arrangements and (ii) cash and assets of any kind held in account. The
holding of a participating interest in a company is allowed as long as the Company does not involve itself in the management
of that company. The Company shall take all steps to preserve its rights and shall carry out all operations which either
relate to its corporate object or favour it, remaining however within the limits established by the law of May 11 th , 2007
on the family wealth management companies i.e. sociétés de gestion de patrimoine familial.”

Third resolution

The general meeting resolves to adopt article 13 to the dispositions of the law of May 11 th 2007 on the family wealth
management companies (sociétés de gestion de patrimoine familial) and subsequent amendment of article 13 to read as
follows:

“ Art. 13. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 th August 1915 governing commercial companies, as amended and the law of May 11 th , 2007 on the family wealth
management companies (sociétés de gestion de patrimoine familial).”

Fourth resolution

The general meeting decides to convert the share capital into euro and subsequently amends article 3 as follows:

Art. 3. ” The corporate capital is set at EUR 32.014 (thirty two thousand and fourteen euro) divided into 210 (two
hundred and ten) shares with no par value.”

Valuation, Expenses, Costs

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at 1,100.- EUR.

Declaration

The meeting declares in the name and on behalf of the beneficial owners that the company’s assets do not originate
from any activities constituting an infraction under articles 506-1 of the Criminal Code or article 8-1 of the law of 19 th
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February 1973 concerning the sale of medicinal substances and the fight against drug addiction (money laundering) or an
act of terrorism as defined in article 135-5 of the Criminal Code (financing of terrorism).

The undersigned notary states herewith that upon request of the above appearing person, the present deed is worded
in German followed by an English translation; on the request of the appearing person and in case of divergencies between
the English and the German text, the English version will be prevailing.

IN FAITH OF WHICH, this deed has been signed and executed at Luxembourg in the office of the undersigned notary,
on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all of them known to the notary by their names, Christian
names, civil status and domiciles, said appearing persons, signed together with the notary the present deed.

Gezeichnet: P. WEILER; N. GLOESENER; H. T. SAEBY, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 décembre 2010. Relation: LAC/2010/57178. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Luxemburg, den 29. Dezember 2010.

Référence de publication: 2010175547/190.

(100202320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

H&F Wings Lux 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.072,04.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.173.

I. Par résolutions signées en date du 28 décembre 2010, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. acceptation de la démission de Luca Gallinelli, avec adresse professionnelle au 412F, Route d'Esch, L-2086 Luxem-
bourg, de son mandat de Gérant, avec effet immédiat

2. nomination de Ingrid Moinet, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de Gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée

3. nomination de Yves Cheret, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de Gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée

II. Par résolutions circulaires signées en date du 28 décembre 2010, les gérants ont décidé de transférer le siège social
de la société du 412F, Route d'Esch, L-2086 Luxembourg au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, avec effet
immédiat.

III. Le siège social de l'associé unique H&F Wings Lux 1 S.àr.l. a changé, et se trouve à présent au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Référence de publication: 2011014040/22.

(110017186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

H & F Wings Lux 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 150.180.

I. Par résolutions signées en date du 28 décembre 2010, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. acceptation de la démission de Luca Gallinelli, avec adresse professionnelle au 412F, Route d'Esch, L-2086 Luxem-
bourg, de son mandat de Gérant de catégorie B, avec effet immédiat

2. acceptation de la démission de Harald Charbon, avec adresse professionnelle au 412F, Route d'Esch, L-2086 Lu-
xembourg, de son mandat de Gérant de catégorie B, avec effet immédiat

3. nomination de Ingrid Moinet, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de Gérant de catégorie B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée

4. nomination de Yves Cheret, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de Gérant de catégorie B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée
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II. Par résolutions circulaires signées en date du 28 décembre 2010, les gérants ont décidé de transférer le siège social
de la société du 412F, Route d'Esch, L-2086 Luxembourg au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, avec effet
immédiat.

III. Le siège social de l'associé unique H&F Wings Lux 2 S.à r.l. a changé, et se trouve à présent au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Référence de publication: 2011014041/24.

(110017187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

Soparim S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Soparim S.A. Holding).

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 16.824.

L'an deux mille dix, le vingt-six novembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire, résidant à Sanem (Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding «SOPARIM S.A.
HOLDING», ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 16824, constituée suivant acte notarié du 25 octobre 1977, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1 du 3 janvier 1978. Les statuts ont été modifiés en dernier
lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 24 mai 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1639 du 30 août 2006.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Stéphanie GRISIUS, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, avec
adresse professionnelle à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Virginie MICHELS, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Nathalie GAUTIER, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées «ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

- Modification de l'article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que les
instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs de
quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir une
participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

- Modification de la dénomination sociale de la société en SOPARIM S.A.-SPF et modification afférente de l'article 1
er des statuts.

- Modification de l'article 21 des statuts.

- Mise à jour des statuts en conformité avec les nouvelles dispositions de la loi du 25 août 2006.

- Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
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C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier l'objet social de la Société comme suit:

«La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que les
instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs de
quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir une
participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier la dénomination sociale de la société en «SOPARIM S.A.-SPF».

Troisième résolution

En conséquence des deux résolutions précédentes, l'article 1 er , l'article 4 et l'article 21 des statuts sont modifiés
comme suit:

«  Art. 1 er .  Il existe une société de gestion de patrimoine familial sous la forme d'une société anonyme sous la
dénomination de «SOPARIM S.A.- SPF».”

« Art. 4. La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir
une participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

« Art. 21. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d'une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de mettre à jour les statuts de la société afin de les mettre en conformité
avec les dispositions de la loi du 25 août 2006.

En conséquence, le premier alinéa de l'article 6, l'article 12 et l'article 16 des statuts sont modifiés comme suit:

« Art. 6. (premier alinéa). - La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des
actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut
être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un
actionnaire. Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.»

« Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux
administrateurs ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. Lorsque le conseil
d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.»

« Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le(s)
commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.»

L'assemblée décide de supprimer purement et simplement la dernière phrase de l'article 11 des statuts.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire
instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: S. GRISIUS, V. MICHELS, N. GAUTIER, J.J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 01 décembre 2010. Relation: EAC/2010/14908. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011000909/102.

(110000514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Huevo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.892,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 121.671.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique de la Société prises en date du 10 janvier 2011 que M. Laurent LAVERGNE
a démissionné de son mandat de gérant de la Société en date du 10 janvier 2011 et que Mr Damien Pierre DEMONCHY,
né le 17 avril 1975 à Seclin, France et ayant son adresse professionnelle au 100 Esplanade du Général de Gaulle - Cœur
Défense Tour B, 92932 Paris La Défense, France, a été nommé gérant de la Société jusqu'à la prochaine assemblée générale
ordinaire approuvant les comptes au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 janvier 2011.
Pour Huevo S.à r.l.
SGG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011014042/19.

(110017218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

MNS S.C.I., Société Civile Immobilière.
Siège social: L-3754 Rumelange, 60, rue de l'Usine.

R.C.S. Luxembourg E 4.402.

STATUTS

L'an deux mille dix, le dix septembre.

Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Nuradin MUHOVIC, façadier-peintre, demeurant à L-3754 Rumelange, 60, rue de l’Usine

2.- et son épouse Madame Safeta MURATOVIC, sans état, demeurant à L3754 Rumelange, 60 rue de l’Usine Lesquels
comparants ont requis le notaire soussigné de documenter comme suit les statuts d'une société civile immobilière qu'ils
déclarent constituer entre eux.

Dénomination, Objet, Durée, Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société civile immobilière sous la dénomination de MNS S.C.I.

Art. 2. La société a pour objet l'acquisition d'immeubles destinés, soit à être attribués aux associés en jouissance, soit
à être gérés par leur location ou par leur remise gracieuse à des associés, ainsi que toutes opérations pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant en faciliter l'extension ou le développement, avec toutes activités
s'il y a lieu à condition qu'elles soient civiles et non commerciales; la société de la même manière pourra être porteur de
parts d'autres sociétés civiles immobilières luxembourgeoises ou étrangères ayant un objet similaire ou permettant la
jouissance des immeubles sociaux en totalité ou par fractions correspondantes à des parts sociales.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège social est établi à Rumelange. Il pourra être transféré en tout autre endroit au Grand-Duché de
Luxembourg par simple décision de la gérance de la société.

Art. 5. La capital social est fixé à deux mille cinq cents euros (2.500.- euros) divisé en CENT (100) parts d'intérêts de
vingt-cinq euros (25.- euros) chacune.

Les CENT (100) parts d'intérêts ont été souscrites comme suit:

1.- Monsieur Nuradin MUHOVIC, prénommé, 50

2.- Madame Safeta MURATOVIC, prénommée, 50

21450



L U X E M B O U R G

TOTAL: CENT (100) PARTS D'INTERETS.

Les CENT (100) parts d'intérêts ont été entièrement libérées en espèces de sorte que la somme de deux mille cinq
cents euros (2.500.- euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société ainsi que cela a été justifié au notaire
qui le constate expressément.

Art. 6. Le titre de chaque associé résultera uniquement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourront modifier
le capital social et des cessions qui seront régulièrement consenties.

Art. 7. Sous réserve de l'observation des conditions de forme prévues par l'article neuf des présents statuts , les parts
d'intérêts sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés qu'avec
l'accord unanime des associés.

Art. 8. Les cessions de parts d'intérêts doivent être constatées par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Elles
ne sont opposables à la société et aux tiers qu'après qu'elles ont été signifiées à la société ou acceptées par elle dans un
acte notarié conformément à l'article 1690 du code civil.

Art. 9. Chaque part d'intérêts confère à son propriétaire un droit proportionnel égal, d'après le nombre de parts
existantes, dans les bénéfices de la société et dans tout l'actif social.

Art. 10. Dans leurs rapports respectifs avec leurs co-associés, les associés seront tenus des dettes et engagements de
la société , chacun dans la proportion du nombre de parts lui appartenant. A l'égard des créanciers de la société , les
associés seront tenus des dettes et engagements sociaux conformément à l'article 1863 du code civil chacun au prorata
de ses parts.

Art . 11. Chaque part d'intérêts est indivisible à l'égard de la société.

- Les co-propriétaires indivis d'une ou de plusieurs parts sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire re-
présenter auprès de la société par un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
Jusqu'à cette désignation, la société pourra suspendre l'excercice des droits afférents aux parts appartenant à des co-
propriétaires indivis.

Art. 12. Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une
part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions prises par l'assemblée générale des associés.

Les héritiers et légataires de parts ou les créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun prétexte, pendant la durée
de la société, et jusqu'à la clôture de sa liquidation, requérir l'apposition de scellés sur les biens, documents et valeurs de
la société ou en requérir l'inventaire, ni en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer en aucune manière dans
l'administration de la société. Ils doivent , pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

Art. 13. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs des associés , mais continuera entre le ou
les survivants et les héritiers et représentants de l'associé ou des associés décédés.

De même , l'interdiction, la déconfiture, la faillite ou la liquidation judiciaire d'un ou de plusieurs des associés ne
mettront point fin à la société, celle-ci continuera entre les autres associés à l'exclusion de l'associé ou des associés en
état d'interdiction, de déconfiture, de faillite ou de liquidation judiciaire.

La révocation d'un ou de plusieurs administrateurs n'entraînera pas la dissolution de la société.

Administration de la société

Art. 14. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants associés ou non, nommés par les associés
décidant à la majorité simple des voix présentes ou représentées.

L'assemblée fixe la durée de leur mandat.

Art. 15. Le ou les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes cir-
constances et faire ou autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Le ou les gérants peuvent acheter ou vendre tous immeubles, contracter tous prêts et consentir toutes hypothèques.

Ils administrent les biens de la société et ils la représentent vis-à-vis des tiers et de toutes administrations, ils consentent,
acceptent et résilient tous baux et locations, pour le temps et aux prix , charges et conditions qu'ils jugent convenables,
ils touchent les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause que ce soit ils payent toutes celles qu'elle peut
devoir ou en ordonnent le paiement.

Ils réglementent et arrêtent tous comptes avec tous créanciers et débiteurs.

Ils exercent toutes les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant.

Ils autorisent aussi tous traités, transactions, compromis, tous acquiescements et désistements, ainsi que toutes sub-
rogations et toutes mainlevées d'inscription, saisies, oppositions et autres droits avant ou après paiement.

Ils arrêtent les états de situation et les comptes qui doivent être soumis à l'assemblée générale des associés, ils statuent
sur toutes propositions à lui faire et arrêtent son ordre du jour. Ils peuvent conférer à telles personnes que bonnes leur
semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.
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Ils représentent la société en justice.

La présente énumération est énonciative et non limitative.

Art. 16. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la société.

Exercice social

Art. 17. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Réunion des associés

Art. 18. Les associés se réunissent au moins une fois par an à la date et à l'endroit qui seront indiqués dans l'avis de
convocation.

Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les gérants quand ils le jugent convenables, mais
ils doivent être convoqués dans le délai de un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant
un cinquième au moins de toutes les parts existantes.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées
aux associés au moins cinq jours francs à l'avance et qui doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou
représentés.

Art. 19. Dans toute réunion chaque part donne droit à une voix. En cas de division de la propriété des parts d'intérêts
entre usufruitier et nu-propriétaire le droit de vote appartient à l'usufruitier.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés, à moins de dispositions
contraires des statuts.

Art. 20. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, qu'elle qu'en soit la nature et l'importance.
Ces décisions portant modification aux statuts sont prises à l'unanimité.

Dissolution, Liquidation

Art. 21. En cas de dissolution de la société, l'assemblée générale règle sur la proposition de la gérance le mode de
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.

L'assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant le
cours de la société. Elle a notamment le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et de donner décharge et
quittance au(x) liquidateur(s).

Le produit net de la liquidation après règlement des engagements sociaux est réparti entre les associés, proportion-
nellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux.

Dispositions générales

Art. 22. Les articles 1832 et 1872 du code civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé.

Disposition générale

Par dérogation le premier exercice commencera aujourd'hui même pour finir le trente et un décembre 2010.

Evaluation des frais

Le montant des frais , dépenses , rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de HUIT CENTS EUROS
(800.- euros).

Réunion des associés

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis et à l'unanimité des voix ils ont pris
les résolutions suivantes:

1.- Est nommé gérant pour une durée indéterminée: Monsieur Nuradin MUHOVIC, prénommé.

Il aura tous les pouvoirs prévus à l'article 15 des statuts. La société est valablement engagée par la seule signature du
gérant.

2.- Le siège social de la société est fixé à L-3754 Rumelange, 60 rue de l’Usine.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: MUHOVIC; MURATOVIC, Biel A.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 16 décembre 2010. Relation: EAC/2010/15990. Reçu SOIXANTE-QUINZE EUROS
(75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 27 décembre 2010.

Référence de publication: 2010175580/138.

(100202549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

HSH Global Aircraft I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 100.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 127.642.

Extrait des changements suite à la décision de la commune de Munsbach de changer la dénomination de la rue

1) Siège social

Suite à la dénomination de la rue le siège social de la société est 9A rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Luxem-
bourg, avec effet au 1 er janvier 2011.

2) Les gérants

L'adresse de Monsieur Alexander James Bermingham est, 9A, rue Gabriel Lippmann L-5365 Munsbach, Luxembourg,
avec effet au 1 er janvier 2011.

L'adresse de Madame Anke Jager est, 9A, rue Gabriel Lippmann L-5365 Munsbach, Luxembourg, avec effet au 1 er

janvier 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour HSH Global Aircraft I S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011014049/21.

(110016488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

HSH Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 512.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 119.858.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la société prises le 20 janvier 2011

Le 20 janvier 2011, l'associé unique de la Société a décidé de prendre acte de la démission de JCF HSH (DE) GP LLC
de ses fonctions de gérant unique de la Société, avec effet au 20 janvier 2011.

L'associé unique a par ailleurs décidé de fixer le nombre de gérants de la Société à deux (2) et de nommer les personnes
suivantes en tant que nouveaux gérants de la Société à compter du 20 janvier 2011 et pour une durée illimitée:

(i) Ian Stokoe, avec adresse professionnelle au c/o PwC Corporate Finance and Recovery (Cayman) Ltd., 4 th Floor
Strathvale House, P.O. Box 258 Grand Cayman, Iles Caïmans, KY1 1104; et

(ii) David Walker, avec adresse professionnelle au c/o PwC Corporate Finance and Recovery (Cayman) Ltd., 4 th Floor
Strathvale House, P.O. Box 258 Grand Cayman, Iles Caïmans, KY1 1104.

Par conséquent, à compter du 20 janvier 2011, le conseil de gérance de la Société se compose de Messieurs Ian Stokoe
et David Walker.

POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
HSH Luxembourg S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011014050/23.

(110017170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.
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Greyland Holding Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 130.644.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:
1. Monsieur Anthony James MCLORNAN, administrateur de société, demeurant à BT41 4LJ Antrim, Randalstown

Road, Enkalon Industrial Estate (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord).
2. Monsieur Rory MCLORNAN, administrateur de société, demeurant à BT41 4LJ Antrim, Randalstown Road, Enkalon

Industrial Estate (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord).
3. Monsieur Mark MCLORNAN, administrateur de société, demeurant à BT41 4LJ Antrim, Randalstown Road, Enkalon

Industrial Estate (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord).
Les trois sont ici représentés par Monsieur David SAIGNE, employé, demeurant professionnellement à L-1653 Lu-

xembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle, en vertu de trois procurations sous seing privé lui délivrées, lesquelles
procurations, après avoir été signées “ne varietur” par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront annexées au
présent acte afin d'être enregistrées avec lui.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire de documenter comme
suit leurs déclarations:

Que la société à responsabilité limitée “Greyland Holding S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-1653 Luxembourg,
2-8, avenue Charles de Gaulle, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le
numéro 130644, (ci-après la "Société"), a été constituée suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire alors de
résidence à Luxembourg-Eich, en date du 24 juillet 2007, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associa-
tions, numéro 2047 du 20 septembre 2007,

et que les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 7 mai 2008, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1485 du 16 juin 2008;

b) Que le capital social est fixé à trente-quatre mille cinq cents euros (34.500,- EUR), représenté par deux cent soixante-
seize (276) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, intégralement libérées;

c) Que les comparants, en tant que seuls et uniques associés de la Société (les "Associés") prononcent la dissolution
de la Société et sa mise en liquidation, avec effet immédiat;

d) Que les Associés déclarent avoir pleine connaissance des statuts de la Société et qu'ils connaissent parfaitement la
situation financière de la Société;

e) Que les Associés, en leur qualité de liquidateurs de la Société, déclarent que l'activité de la Société a cessé et que
le passif connu de la Société a été payé ou provisionné;

f) Que les Associés sont investis de tout l'actif et qu'ils s'engagent expressément à prendre à leur charge tout passif
pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et impayé ou inconnu à ce jour au prorata de leur parti-
cipation dans la Société;

g) Que les Associés déclarent que la liquidation de la Société est clôturée et que tous les registres de la Société relatifs
à l'émission de parts sociales ou de tous autres titres seront annulés.

Ils constatent que la Société a définitivement cessé d'exister.
h) Que décharge pleine et entière est donnée à la gérante pour l'exécution de son mandat jusqu'en date de ce jour.
i) Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à Luxembourg à l'ancien siège

social de la Société à L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.
Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la Société.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de neuf cent cinquante
euros et les comparants, en tant qu'associés, s'y engagent personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, ès-qualités qu'il agit, connu du notaire

par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: D. SAIGNE, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 décembre 2010. LAC/2010/58525. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
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Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Référence de publication: 2010174560/60.

(100201617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Perecom S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 110.303.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 24 décembre 2010

L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de:

- Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;

- Lux Konzern S.à.r.l., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, dont le représentant per-
manent dûment nommé en date du 15 janvier 2009 est Monsieur Peter VAN OPSTAL, résidant professionnellement au
40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;

- Lux Business Management S.à.r.l., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, dont le repré-
sentant permanent dûment nommé en date du 15 janvier 2009 est Monsieur Gerard VAN HUNEN, résidant profession-
nellement au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Ces mandats prendront fin lors de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2010.

L’Assemblée renouvelle également le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège
social 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l’assemblée qui statuera sur les comptes
de l’exercice 2010.

Luxembourg, le 24 décembre 2010.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010175620/24.

(100203128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

A.B.Co S.à r.l., Agence et Bureau de Consultance technique, ingénieurs-conseils, Société à responsabilité
limitée.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 4, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 47.648.

Extrait des décisions prises par l’associé unique en date du 20 janvier 2011

L’associé unique de la société à responsabilité limitée Agence et Bureau de Consultance technique, ingénieurs-conseils ,
en abrégé «A.B.Co S.àr.l.», susvisée, a pris, en date du 20 janvier 2011, la décision suivante:

Le siège social de la société à responsabilité limitée Agence et Bureau de Consultance technique, ingénieurs-conseils ,
en abrégé «A.B.Co S.àr.l.», susvisée, est transféré, avec effet immédiat, à l’adresse suivante:

4, boulevard d’Avranches

L-1160 Luxembourg
Signé à Luxembourg, le 20.01.2011. Signature.

Référence de publication: 2011013836/15.

(110016898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

Dorado Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 86.283.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 29 décembre 2010

L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de:

- Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;

- Lux Konzern S.à.r.l., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, dont le représentant per-
manent dûment nommé en date du 15 janvier 2009 est Monsieur Peter VAN OPSTAL, résidant professionnellement au
40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
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- Lux Business Management S.à.r.l., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, dont le repré-
sentant permanent dûment nommé en date du 15 janvier 2009 est Monsieur Gerard VAN HUNEN, résidant profession-
nellement au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Ces mandats prendront fin lors de l’assemblée générale qui se tiendra en 2015.

L’Assemblée renouvelle également le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège
social 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l’assemblée qui se tiendra en 2015.

Luxembourg, le 29 décembre 2010.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010175334/23.

(100203237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

H51 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 125.659.

RECTIFICATIF

Extrait

L'extrait rectificatif remplacera la précédente version déposée.

B125659-L100182071

Enregistré et déposé le 29/11/2010

CDO: 6312

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 23 novembre 2010 que:

1. La société MANAGEMENT & ACCOUNTING SERVICES S.à r.l., a été révoquée de son poste de commissaire avec
effet au 28 février 2007.

2. A été nommée, en remplacement du commissaire démissionnaire, avec effet au 28 février 2007, Monsieur Olivier
Liégeois, né le 27 octobre 1976 à Bastogne (Belgique) demeurant professionnellement au 12 rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg.

1. La démission en date du 23 novembre 2010 de Monsieur Olivier Liégeois de son poste de Commissaire a été
acceptée.

2. Est nommée en remplacement du Commissaire démissionnaire, la société REVICONSULT S.à r.l., inscrite au Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B0139013 sise au 16 rue Jean l'Aveugle, L-1148 Luxem-
bourg.

Le mandat du nouveau Commissaire prendra fin lors de l'assemblée générale qui statuera sur les comptes arrêtés au
31/12/2011.

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne de demandant la parole, la séance est levée à 11.00 heures.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 décembre 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010175461/30.

(100203300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Alya Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 155.935.

Procès-verbal de l’Assemblée Générale extra-ordinaire du 27 Décembre 2010

Il résulte de l’AGE tenue ce 27 Décembre 2010 ce qui suit:

Cession de 20 parts de Mr Jan KOUROU, associé, domicilié Rue Haute 139 à B-1180 BRUXELLES en faveur de ALYA
INVEST SA, B 155928, domiciliée 20 Rue de l’Industrie à L-8399 WINDHOF.

ALYA CONSULTING Sàrl

Référence de publication: 2010175232/12.

(100202457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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